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” Tu (patron) me prêches constam m ent l’évangile de 
l” ’épargne” , de " l ’abstinence” et de l” ’économ ie” .
F ort b ien  ! Je (m oi l’ouvrier) veux, en adm inistrateur 
sage et intelligent, économ iser ma seule fo rtune , ma 
force de travail, et m ’abstenir de to u te  folle prodiga
lité. Je  veux chaque jo u r n ’en m ettre  en m ouvem ent, 
n ’en convertir en travail, en un m ot n ’en dépenser que 
juste  ce qui sera com patible avec-sa durée norm ale et 
son développem ent régulier. Par une prolongation 
o u tre  m esure de la journée de travail, tu  peux en un 
seul jo u r m obiliser une plus grande quantité  de ma force 
que j ’en puis rem placer en trois. Ce que tu  gagnes en 
travail je  le perds en substance. Or, l’em ploi de ma 
force et sa spoliation sont deux  choses différentes ...
Tu payes une force de travail d ’un jou r quand tu  en 
uses une de trois. Tu violes no tre con tra t et la loi des 
échanges. Je  dem ande donc une journée de travail de 
durée norm ale, et je  le dem ande sans faire appel à ton  
coeur, car, dans les affaires, il n ’y a pas de place pour 
le sentim ent ... J ’exige la journée de travail norm al, 
parce que je  veux la valeur de ma m archandise (la 
force de travail), com me to u t au tre  vendeur” .

(Marx ” Le Capital” T .l  p.230)

En aoû t 1971 le Président du V orort, JUNOD, 
f J officialisait l’opération  d ’attaq u e  con tre  la classe 

ouvrière. Le patronat suisse , ne disposant plus de 
l’avantage essentiel q u ’avait é té  l’arrivée massive de travail
leurs immigrés — form ant en quelque sorte une véritable 
arm ée de réserve industrielle — pour faire pression sur les 
salaires et lim iter considérablem ent leurs augm entations, 
il s’agissait de trouver des com pensations. Dès lors, un 
des thèm es à l’ordre du  jou r devint la non-dim inution 
des heures de travail,l’accroissem ent des heures supplé
m entaires e t m êm e, la prolongation absolue du  tem ps de 
travail.

UNE OPERATION SIMULTANEE

Grâce à la politique de ” paix du travail” , qui perm etta it 
d ’utiliser à plein la situation détendue du  m arché du 
travail (vu " l’im porta tion” massive de m ain-d’oeuvre 
immigrée, ju squ ’en 63 au m oins), le patronat suisse réus
sit sim ultaném ent à m aintenir quasi stable la durée de 
travail (en tenan t com pte des heures supplém entaires) 
e t à augm enter l’intensité du travail. Ainsi des secteurs

im portants de travailleurs de l’industrie travaillent 46 
heures et plus. En 1962,30 o /o  des ouvriers de l’industrie 
travaillaient hebdom adairem ent 46 h. e t plus, en 1965 
26.2 o /o , en 1968 23.8 o /o  et en 1970 25.6 o /o .
(rapport d ’activité de l’USS 1963-65 et 1966-68 et 
A nnuaire de statistique suisse 1971). La part des travail
leurs de l’industrie qui "é ta ien t occupés” en tre  44  heures 
et 46 heures hebdom adaires a augm enté de 1962 à 1968, 
en passant de 61.4  o /o  (en 62) à 64.7 o /o  (en 65) et fina
lem ent à 65 .6  o /o , en 68 (R apports de l’USS).

En m êm e tem ps, la productivité dans les branches indus
trielles croissait régulièrem ent. Ainsi, la valeur ajoutée par 
travailleur (à francs constants 1965) augm entait pour 
to u te  l ’industrie de 1962 à 1968 de 23.4  o /o . Pour le 
secteur tex tile  la croissance fu t de 34.7 o /o , pour les 
machines e t appareils 11.8 o /o , pour l’horlogerie 44.9 o /o  
et pour la chimie 29 o /o . (Source : Kneschaurek "Perspec
tive de l’évolution par branche^T ^).

Ces quelques chiffres — que nous com pléterons très large
m ent dans de prochains articles — indiquent déjà com bien



le pa tronat suisse, grâce à la collaboration la plus étro ite  
de la bureaucratie syndicale, a pu à la fois presque in té
gralem ent m aintenir la durée du tem ps de travail e t aug
m enter la production  par heure et par travailleur en ex
to rq u an t ainsi à l’ensemble de la classe ouvrière une 
masse de plus-value toujours plus grande.
Mais au jourd ’hui, le patronat ne se con ten te  pas de ré
clamer l’allongem ent de la jou rnée de travail, il "reven
dique” une lim itation sérieuse de la croissance des sa
laires réels, e t un  blocage, là où il le peut ! Ceci tend 
donc à abaisser le pouvoir d ’achat du salaire horaire.
Dès lors, pour l’ensemble de la classe ouvrière la ri
poste pour la défense du pouvoir d ’achat (échelle 
m obile des salaires), pour une augm entation substantiel
le du salaire rcel (augm entations unitaires pour tous) 
do it aussi intégrer la revendication de réduction  de la 
durée du travail.

La revendication de 40 heures de travail hebdom adaire, 
sans dim inution des salaires, acquiert donc to u te  son 
im portance. Dès 1970, nous en avons fait d ’ailleurs 
un des axes de notre travail de propagande sur les 
entreprises. A ujourd’hui plus que jam ais, le dévelop
pem ent d ’une campagne pour les 40 heures devient un 
des élém ents qui peuvent jouer un rôle im portan t dans 
la perspective d ’une rup tu re  de la ”paix du travail” .

C’est sur cette base, q u ’après de nom breuses discussions 
avec la d irection du POCH (organisations progressistes), 
la LMR a décidé de participer à la constitu tion  d ’un 
Com ité national d ’action pour les 40 heures, com ité qui 
do it organiser la mise en place de Com ités locaux, dans 
la perspective d ’un travail à m oyen term e (deux à trois ans) 
de propagande et d ’agitation pour la réduction  des heures 
de travail et l’in troduction  des 40 heures. Le tex te  de 
l’initiative — lancée par le POCH — dem ande que ” La 
C onstitution fédérale soit com plétée par un article 34 
sexies ainsi rédigé : la durée norm ale du  travail ne do it 
pas dépasser 40 (quarante) heures par sem aines” . (Voir 
ci-dessous la plate-form e d 'accord pour la constitu tion  
du Com ité d ’action national, ainsi que le tex te  de 
l’accord entre le POCH et la LMR)._____________________ _

LA DUREE DU TRAVAIL ...

Afin de préciser quelles seront les lignes de force de la cam 
pagne que nous entendons mener pour les 40 heures, l’utili
sation ainsi que les limites de l’initiative populaire, il est né
cessaire de situer le contenu réel d ’une lu tte  pour la dim i
nution des heures de travail.

En système capitaliste, la durée du travail est déterm inée 
par les exigences intrinsèques du capital, c’est-à-dire par 
un rapport déterm iné d ’exploitation  de classe. Jamais, 
en systèm e capitaliste, la durée du travail n’est déterm inée 
par les nécessités d ’un développem ent social harm onieux, 
ou par les possibilités que le développem ent des forces 
productives (au tom ation, développem ent de la techno
logie ...) ouvrent pour une m odification radicale de re
lation entre tem ps libre et tem ps de travail.

Ainsi, lorsque JUNOD réclam e une prolongation de la 
journée de travail — vu les "m anques” de m ain-d’oeuvre — 
que cherche-t-il ? Tout sim plem ent à rentabiliser au 
maximum les investissements en machines, bâtim ents, 
etc ... . "L a prolongation de la journée perm et d 'agrandir 
l’échelle de la production  sans augm enter la portion  de 
capital fixée en bâtim ents et en machines ... Rendre 
inutile, ne fût-ce que pour une seconde, un capital de

ÎOO'OOO livres sterling ! C’est à dem ander vengeance 
au ciel quand un de nos hom m es (d it le patron) se 
perm et de qu itter la fabrique” (M arx). De plus, tous les 
jours, le fonctionnem ent m êm e du systèm e capitaliste 
dém ent la légende selon laquelle la croissance de la 
productivité du travail im pliquerait au tom atiquem ent — 
com m e le laissent entendre les syndicats — une dim inution 
du tem ps de travail. L’exem ple de la politique d ’exploi
ta tion  du patronat suisse est là pour prouver le contraire !

Certes, il y eut — dans le cadre du développem ent capita
liste — une lim ite de la durée du travail. C ette lim ite 
to u t d ’abord est d ’ordre physique et historique. Le 
capital ne peut exploiter la force de travail au-delà de la 
lim ite physique qui consiste à assurer la survie de cette 
m archandise qui lui est si chère ! En ou tre , il existe 
des lim ites sociales ” 11 fau t au travailleur du tem ps pour 
satisfaire ses besoins intellectuels et sociaux, d o n t le 
nom bre e t le caractère dépendent de l ’é ta t général de 
la civilisation” (M arx). Dès lors, on  ne peut crier victoire, 

com m e le fo n t les syndicats, lorsque de 1962 à 1968, dans 
l’ensemble de l’industrie, le tem ps de travail est passé 
de 45.6 h. à 44.6 h. Le simple développem ent des nou
veaux besoins (culturels, de loisirs, com me ceux issus ju s
tem en t de l’accroissem ent de la fatigue nerveuse à cause de 
l’intensité du travail) exigerait une dim inution autrem ent 
radicale du  tem ps de travail ! Mais, la lim ite essentielle 
au m aintien, à l ’accroissem ent ou à la d im inution de la durée 
du travail réside dans la capacité ou l’incapacité de la classe 
ouvrière e t de scs organisations de riposter à l’accentuation 
de l’explo ita tion  capitaliste.

O r, ici, les organisations syndicales, par leur politique de 
"pa ix  du travail” et de collaboration avec le patronat, n’ont 
engagé aucune lu tte  d 'ensem ble pour une dim inution du 
tem ps de travail. Dans le secteur de la métallurgie, des 
machines, appareils et l’horlogerie — la FTMH — a systé
m atiquem ent lié ses "revendications” de d im inution du 
tem ps de travail à la nécessité de m aintenir l’industrie 
des machines "dans une situation  com pétitive” . Le respect 
des profits et surprofits patronaux  nécessitait un  m aintien 
de la durée du travail, un accroissem ent des heures supplé
m entaires .. et cela pour que les travailleurs voient, année 
après année, leur part relative dim inuer par rapport à la 
richesse produite . Ainsi, feu  la FOMH déclarait en 1954 : 
"P our la Suisse, le com portem ent de l’étranger à l’égard 
de la réduction  des heures de travail est très im portan t; les 
pays étrangers réduiront-ils, eux aussi, les heures de travail ? 
... Pour no tre  pays exporta teur, l ’évolution de la durée 
du tem ps de travail a une im portance non  négligeable pour 
des raisons de concurrence” ("R éduction  de la durée du 
travail” R apport FOMH 1954). C ette  politique et la vo
lonté de ne pas dim inuer les heures de travail afin de lim i
ter l’arrivée de travailleurs immigrés (au lieu d ’envisager 
une politique de lu tte  unitaire face au capital) expliquent 
l’aisance avec laquelle les patrons puren t accroître sans 
ennui le taux d ’explo ita tion  de l’ensem ble des travailleurs 
suisses e t immigrés. Enfin, selon sa "stra tég ie” de divi
sion des travailleurs — au m oyen de la politique contrac
tuelle branche par branche, région par région, entreprise 
par entreprise — la bureaucratie syndicale perm it que 
dans divers secteurs de l’industrie (papier, tex tile , cuir, 
alim entation ...) le nom bre d ’heures de travail reste 
extraordinairem ent élevé (en 1970, 30.5 o /o  des tra 
vailleurs du textile travaillaient 46 heures e t plus;
36.9 o /o  dans l’alim entation  et la nourritu re). Quelle 
belle illustration des réussites — pour le patronat évi
dem m ent — de la "paix  du travail” !



3

... MAIS AUSSI L’INTENSITE

La durée du travail à elle seule n ’est pas vraim ent si
gnificative. Il fau t m ettre  en relation la durée du travail 
avec les bas salaires et aussi avec l ’intensification du tra
vail.

T out d ’abord, il' est no to ire que les branches qui accor
den t les plus bas salaires connaissent aussi le tem ps de 
travail le plus long. En effet, afin de s’assurer m êm e 
un salaire insuffisant, les travailleurs de ces branches doivent 
com penser le prix très bas de leur salaire horaire par un  p ro 

longem ent de La journée de travail. En Suisse, on peu t cons
ta te r aisém ent que ce sont dans les secteurs à salaire les 
plus bas que les heures de travail hebdom adaire sont les 
plus élevées.

C ependant le m oyen essentiel pour rem ettre  en cause la t i 
m ide dim inution des heures de travail n ’est au tre  que l’in
tensification du travail. L’intensification du travail c’est 
la condensation dans un tem ps donné d ’une masse plus 
grande de travail. Un travail plus intense représente une dé
pense de travail plus grande. Une heure de travail deux fois 
plus intense qu ’une autre produit deux fois plus de valeur. 
Ainsi, plus la journée de travail est intense — en adm ettan t 
que la durée ne se m odifie pas — plus le capital ex torque 
du travail gratuit aux travailleurs. L’intensification du tra 
vail prend, pour la majeure partie des travailleurs, la fo r
me d ’une augm entation des cadences.
Une augm entation  des cadences qui peut être  ob tenue 
par le biais des systèmes de salaire (salaire aux points), par 
l’élim ination de tous les tem ps m orts, par une augm entation 
pure et sim ple des normes de travail exigées, en utilisant, 
par exem ple, la m enace de renvoi, e t c . . Mais l’accéléra
tion  des machines, le non-rem placem ent des travailleurs 
qui q u itten t l’entreprise, sont aussi des m oyens utilisés 
couram m ent par le patronat pour intensifier le travail.
C ette politique d ’intensification du travail est, à l’heure ac
tuelle, un  des axes essentiels de l’offensive patronale.

Il apparaft donc que la lu tte  pour la dim inution du tem ps 
de travail ne do it pas se situer sur le seul plan de la durée 
du  travail en soi, mais do it aussi intégrer des revendica
tions tendan t à battre  en brèche la politique du patronat. 
L ’essentiel dès lors est de m ettre  en relief que seule une 
m obilisation des travailleurs, seule une ru p tu re  de la “ paix 
du travail” , peuvent effectivem ent aboutir à une dim inu
tion  des heures de travail com me à une riposte contre 
l’in troduction  de nouveaux systèm es de salaire ou contre 
l’augm entation des normes de travail exigées. Néanmoins, 
la lu tte  pour la dim inution de la durée du travail est un 
objectif prim ordial, vu la capacité du patronat de m ainte
nir quasi intégralem ent la durée du travail, et sim ultané
m ent, en augm enter l’intensification . En ou tre , la m obi
lisation pour cet objectif ne peut que préparer à la lu tte  
contre une tentative d ’augm entation des cadences que le 
patronat peut développer , suite à la réduction  du tem ps 
de travail.

ET L’INITIATIVE ?

Pour nous, la participation à la campagne pour l’initiative 
pour les 40 heures représente en quelque sorte  un  “ pré
te x te ” pour m ener une campagne d ’ensem ble — e t non 
pas entreprise par entreprise, selon le schém a même des 
bureaucrates syndicaux, que reprennent égalem ent cer
tains groupes, — sur la réduction  du tem ps de travail, la 
lu tte  contre les cadences, les augm entations uniform es de 
salaire, l ’échelle m obile des salaires. C’est donc dans le 
cadre de la définition d ’une réponse organique à opposer 
à la politique des directions syndicales et des organisations 
traditionnelles que nous concevons no tre  participation  
à la lu tte  au tou r de ce tte  initiative.

Enfin, il ne fau t en aucune mesure négliger que — à cause 
de la dispersion m êm e des travailleurs (petites entreprises, 
ouvrières des grands magasins, personnel hospitalier, nom 
breuses professions semi-artisanales) — la réduction  lé
gale, , qui “ lim ite et règle un iform ém ent la journée de 
travail” , est un ob jectif-non  négligeable . Certes, sans mobi 
lisation effective des travailleurs, une telle réduction  reste 
fictive, mais cela ne supprim e évidem m ent pas la validité 
même de l’objectif.

Dans une telle campagne à m oyen term e, deux élém ents 
vont être déterm inants. Le prem ier sera la capacité des 
“ Com ités d ’action  locaux” de m ener non seulem ent un 
travail propagandiste, mais de développer un  travail d ’agi
ta tio n  dans diverses lu ttes, afin de m ontrer que la voie 
pour la réduction  des heures de travail ne passe pas par la 
“ croyance b éa te” en une initiative. Ainsi, que ce soit au 
niveau d ’une entreprise ou au niveau d ’un m ouvem ent re
vendicatif dans les grands magasins ou les hôpitaux, ces 
“ Com ités locaux” devront faire preuve de leur capacité 
de mobiliser des forces et d ’organiser le soutien massif 
à des lu ttes partielles, to u t en développant un travail de 
propagande pour l’ob jectif général des 40 heures. Ce tra 
vail est aussi une des conditions à rem plir pour dévelop
per des m ouvem ents unitaires des travailleurs suisses e t 
immigrés. Le deuxièm e élém ent réside dans la capacité 
des m ilitants ouvriers et des “Com ités locaux” de dé
velopper dans les organisations syndicales un  courant 
structuré , sur une plate-form e minimale (du ty p e  de 
celle des “Com ités locaux” ), afin d ’engager une bataille 
fron ta le avec la politique de la bureaucratie syndicale.

Si ces deux conditions sont remplies, alors la campagne 
au tour de ce tte  initiative aura permis de m odifier les 
rapports de force et aura facilité le lent processus de re
com position de la classe ouvrière pour rom pre l’actuelle 
“ paix patronale” .

1 6 .2 .7 ^ --------- ------------------- — A .U d r y — ----------------- -
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1. La lu tte  pour la réduction  du tem ps de travail est l’une des 
plus vieilles du m ouvem ent ouvrier. Elle résulte de l’opposi
tio n  de classe fondam entale entre capitalistes, qui achètent 
la force de travail, e t travailleurs, qui vendent leur force de 
travail. Chaque fois que les rapports de force entre classes 
leur étaient favorables (dissolution des organisations ouvri
ères sous le fascisme, ultra-collaborationnism e des direc
tions syndicales), les patrons o n t ten té  de m aintenir, voire 
m êm e de prolonger la durée du travail (non seulem ent léga
le, mais par l’in troduction  d ’heures supplém entaires). Seu
les la m obilisation et la lu tte  des travailleurs (telle la lu tte  
pour les 3x8 au début de ce siècle, l’im position des 48 heu
res à la suite de la grève général de 1918) o n t permis à la 
classe ouvrière de réduire le tem ps de travail et d ’en fixer, 
partiellem ent, une réglem entation uniform e.

Mais la lu tte  pour la réduction du tem ps de travail restera 
nécessairement^aussi longtemps que subsistera le régime 
capitaliste, lim itée à des acquis provisoires. Ce que les 
patrons perdent en heures de travail, ils ten ten t de le ra t
traper par l’augm entation  de la productivité (en partie 
ob tenue par l’augm entation de l’intensité du travail, en 
particulier des cadences), par une augm entation plus len
te  des salaires, par l’in troduction  des heures supplém en
taires.
La lu tte  pour la réduction  du tem ps de travail ne peut 
donc être com prise que com m e un objectif m inim um , 
com m e le po in t de départ d ’une riposte d’ensemble de 
la classe ouvrière à l’exploitation capitaliste.

2.- Dans le cadre d ’une concqrrence inter-im périaliste ac
crue, la bourgeoisie suisse développe actuellem ent une dou 
ble opération  : l’accélération de la "restruc tu ration” de 
son appareil de production  (dans le cadre de l’intégration 
plus profonde au Marché Com m un), qui implique pour
les travailleurs de nouveaux systèmes de salaires (dits 
"scientifiques” ), des changem ents de postes, des licen
ciem ents, etc... D ’au tre part, elle cherche à faire porter 
par la classe ouvrière le prix  de cette opération  en vou
lant m aintenir les extraordinaires avantages qu ’elle s’est 
acquis au cours des dernières décennies dans le cadre 
de la ” paix du travail” : une croissance "m odérée” des 
salaires, l’un des tem ps de travail moyen les plus élevés 

d ’Europe, un systèm e de "sécurité sociale” des plus avan
tageux pour le capital. Tel est le sens général de l’offensi
ve patronale déclenchée ouvertem ent en 1971 par le célè
bre discours de Junod  sur le blocage des salaires et l’aug
m entation  du tem ps de travail, repris au jourd’hui par 
Celio et S topper.

3.- C’est dans ce con tex te  d ’ensemble que doit être com pri
se la revendication des 40 heures pour tous, im m édiatem ent 
et sans réduction DE SALAIRE. Au cours des dernières 
années, le patronat a réussi le " to u r de force” d ’augm enter

ia productiv ité du travail en m aintenant bien en deçà l’augm en
ta tion  des salaires. Au cours des années 1958-1971, ces deux 
com posantes o n t évolué com m e suit dans l’industrie :

— la productivité a augm enté de 80 o /o , s’accélérant 
particulièrem ent depuis 1966

— alors que les salaires réels n ’on t augm enté que de 
62 o /o .

Ce "to u r de fo rce”, le patronat suisse le doit avant to u t à 
la paix "du  travail” , à l’absence d ’une riposte décidée de la 
classe ouvrière et de scs organisations. Bien que, depuis 
1933, la revendication des 40 heures figure au program 
me de l’USS, les directions syndicales, enferm ées dans le 
carcan de la ” paix du travail” , se sont contentées de l’a 
vancer verbalem ent. Plus attachées à consolider "n o tre ” 
industrie nationale, et avec elle son "pouvoir de négocia
tio n ” dans le cadre de la collaboration de classe, la m ajeu
re partie des directions syndicales on t abandonné le ter
rain de la défense des in térêts même im m édiats des tra
vailleurs. Les chiffres m entionnés plus haut le m ontrent : 
ce tte  politique a permis que les progrès de la productivité 
du travail se traduisent avant to u t par de plus hauts profits 
pour les patrons. A ujourd’hui s’ajou te à cela un nouveau 
facteur : ce tte  politique offre en fait au patronat des con
ditions beaucoup plus favorables pour développer son o f
fensive con tre  la classe ouvrière, com me le m ontren t le ré
cent blocage des salaires dans l’industrie horlogère, l’écnec 
de revendications im portantes (telle les 40 heures) dans 
les négociations de l’an dernier dans l’imprim erie, et sur
to u t la croissance du ry thm e des licenciem ents (que so it- 
disant la "paix  du travail” devait em pêcher).

4.- A cette  offensive patronale, il s’agit de répondre par une 
riposte d ’ensemble, tan t sur la question des salaires que 
sur celle du tem ps de travail. La revendication des 40 
MEURES IMMEDIATEMENT, POUR TOUS F.T SANS 
REDUCTION DE SALAIRE est l’une des revendications 
les plus im portantes dans cette  perspective :

— elle exprim e la volonté des travailleurs de préser
ver leur santé physique et m orale et d ’échapper 
au maxim um  aux risques d ’accidents du travail 
qui croit en proportion  de la durée du travail
et du ry thm e des cadences;

— dans la m esure où une récession plus profonde 
apparaîtrait, ce tte  revendication s’inscrit dans le 
cadre des réponses à la politique des licenciements 
(m aintien des postes de travail par dim inution du 
tem ps de travail);

— elle contribue à alléger les charges de la femm e 
en tan t que travailleuse et ménagère;

— elle est une réponse indirecte à la tentative de b lo
quer les salaires;
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— elle perm et, parce q u ’elle concerne tous les travail
leurs, de lu tter con tre la division de la classe ouvriè
re en tre  travailleurs suisses et immigrés, o ffran t l’oc
casion d ’un travail d ’organisation et de structu ra
tion de la classe ouvrière dans un com bat com m un;

— elle perm et de développer une propagande parmi 
les apprentis pour une form ation professionnelle 
indépendante de la productivité, garantissant un 
tem ps libre indentique à celui des au tres jeunes en 
form ation;

— elle nécessite en fin et su rtou t la ru p tu re  avec la poli
tique de "paix  du travail” dans laquelle to u te  riposte 
effective de la classe ouvrière a été enferm ée, ce qui 
ne peut que stim uler un travail d ’intervention et
de regroupem ent syndical pour un "syndicat de 
com bat” .

5.- Il ne fait aucun dou te  que, seule, une initiative ne su ffit 
pas pour garantir ce tte  riposte des travailleurs et la victoire 
dans cette  lu tte . Même si ce tte  initiative était acceptée, 
sans m obilisation et sans lu tte des travailleurs, les capitalis
tes auraient to u t loisir de regagner ailleurs ce q u ’ils auraient 
perdu. ,

Mais précisém ent parce q u ’elle est une revendication cen tra
le qui rem et directem ent en cause le pouvoir patronal, la 
revendication des 40 heures exige une m obilisation et une 
lu tte  décidée de la classe ouvrière. C’est dans ce bu t que 
ce tte  initiative est lancée, utilisant les possibilités que lais
se la dém ocratie bourgeoise pour propager plus largem ent 
la lu tte  pour les 40 heures e t préparer ainsi le terrain de 
ce tte  lu tte  et de cette m obilisation indispensables. Dès 
lors, l’un des axes essentiels de la campagne sera précisé
m ent d ’insister sur le sens de cette utilisation de l’in itia ti
ve, afin de préparer réellem ent la m obilisation de la clas
se ouvrière.

6.- Les "com ités d ’action  pour l’initiative sur les 40 heu
res” seront l’instrum ent de cette m obilisation. Ouverts
à l’ensemble de ceux qui acceptent cette  plateform e m ini
male, ils doivent devenir le lieu où se prépare et se renforce 
la m obilisation des travailleurs vers une lu tte  décidée pour 
les 40 heures im m édiatem ent, pour tous et sans réduction  
de salaire.

ACCORD R E L A T IF  A L 'IN IT IA T IV E  POUR  
LES 40 HEURES

Les délégations du Com ité Exécutif du POCH e t du Bu
reau Politique de la LMR o n t convenu l ’accord suivant :

1. La LMR participe au Com ité National d ’A ction 
pour l’initiative visant à l’in troduction  de la se
maine de 40 heures.

2. Le Com ité d ’A ction es t responsable de la 
d irection  de la campagne en faveur de l’initia
tive . Il prend ses décisions sur la base d ’une p la te
form e com m une. Ses décisions lient les com ités 
locaux. Les organisations soussignées ne son t
pas liées par les décisions du Com ité d ’Action 
e t peuvent développer leur propre propagande.

3. Ni le POCH, ni la LMR n ’élèvent d ’objection
à une éventuelle entrée du Parti du Travail dans 
le Com ité d ’A ction .

Pour le POCH Pour la LMR

G. Degen Ch. A. Udry
R. S tohler P. Rieben

Projet proposé par la RML/LMR 
6 novembre 1972 — — —
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HEURES
Le patronat a toujours oppose une farouche résistan
ce aux luttes de la classe ouvrière visant à la réduc
tion du tem ps de travail, lin effet, ces luttes s’a t ta 

quent à un des principes fondam entaux du systèm e cap ita
liste : la Volonté du patronat de prolonger le plus possible 
le tem ps pendant lequel les ouvriers leur fournissent du 
travail gratuit,-le tem ps de production  de la plus-value.
Par exem ple, le "Journal des Associations P atronale" du 
8 mars 1973, décrit — à sa manière — la m enace que re 
présente ce tte  lu tte  pour les patrons :

"Ceux qui veulent persuader le peuple q u ’il y a une 
voie à la richesse plus facile que celle du travail, 
q u ’il fau t sim plem ent claquer la richesse (des au 
tres) pour parvenir à un tem ps de travail m oindre, 
ces gens n ’o ffren t q u ’un opium économ ique au peu
ple; ils veulent faire du peuple im instrum ent com 
plaisant de leur politique de destruction  de notre 
société. Ce n ’est pas le bien-être ni le tem ps libre — 
de chacun qui est leur bu t, mais seulem ent l ’expro
priation de la p ropriété privée, la ruine de notre so
c ié té” . (! )

En fait, les patrons proposent de ne pas réduire le tem ps de 
travail afin de pouvoir continuer à claquer eux-mêmes la 
richesse ( ”des au tres” ) — c’est-à-dire la richesse produite 
par les travailleurs et q u ’ils s’approprient !

La lu tte  pour la dim inution du tem ps de travail implique 
en conséquence une confron tation  déterm inée et systém a
tique avec le patronat qui, lui, fixe le tem ps de travail en 
fonction  de ses intérêts. Il ten te  de réduire le m oins pos
sible la journée de travail et, quand il est con tra in t d ’ac 
cepter des réductions, mêmes faibles, il s’efforce de les 
com penser par une pratique systém atique des heures sup
plém entaires et par une augm entation de la productivité
— qui, contrairem ent aux affirm ations des chantres bu 
reaucrates de la "paix du travail” ne se tradu it pas sim
plem ent par l’in troduction  de nouvelles machines dans 
le processus de production , mais aussi, et su rtou t, par 
l’intensification des rythm es de travail.

Une campagne de propagande et d ’agitation pour la sem ai
ne de 40 heures ne peut donc être séparée d ’une lu tte  d é
term inée contre la politique de "paix du travail” , contre 
la politique de collaboration des directions syndicales. C et
te  lu tte  contre la ”paix du travail” ne découle pas de la 
simple volonté polém ique, mais de la com préhension que 
seul un rapport de force organisé perm ettra d ’imposer au 
patronat la revendication des 40 heures hebdom adaires.
Et ce rapport de force passe par la reconquête de leurs 
organisations de défense par les travailleurs.

/ /

LA “ PAIX DU TR A V A IL” : UNE “ LOGIQUE ” 
D ANGEREUSE

Ne pas m ener ce tte  lu tte  contre la politique de la bureau
cratie syndicale, c’est accepter au départ de se lier les mains. 
En effet la politique de "paix  du travail” implique pour les 
travailleurs la reconnaissance des im pératifs patronaux  com 
me im pératifs de to u te  la "com m unau té” . Partant de l’af
firm ation q u ’il n ’y a pas de contradiction  entre les intérêt 
des patrons et les in térêts des travailleurs, les bureaucrates 
en concluent que les deux "partenaires” o n t un  intérêts 
com m un au développem ent de la p roduction , o n t le m ê
me in térêt à faire "grossir le gâteau” .

'T o u t  com portem ent égoïste, q u ’il soit individuel 
ou collectif, q u ’il soit le fait d ’un em ployeur ou d ’un 
travailleur, est préjudiciable aux efforts qui visent 
à renforcer la collaboration entre les partenaires éco
nom iques e t sociaux, sur le plan national com me 
sur le plan in ternational... Les négociations sont 
fondées sur la bonne foi, la loyauté et la confian
ce m utuelles. C ette conception éth ique (! ) des re
lations en tre  les partenaires exclut d ’em blées des 
positions dictées un iquem ent par l’égoisme. L 'obli
gation de sauvegarder, dans la mesure du possible, les 
in térêts des deux parties figure donc au prem ier 
p lan .”

Ainsi, selon leur rigoureuse logique de collaborationnistes, 
si le “gâteau” grossit, la part des deux “ partenaires aug
m entera également. Logique bureaucratique qui passe 
ou tre  la plus élém entaire règle m athém atique : quand on 
partage un gâteau, si l’une des parts grossit, l’au tre  di
m inue relativem ent ! Règle du- partage du gâteau qui 
s’applique également au “ partage” de la richesse pro
duite.

En effet, pour développer la production  les patrons aug
m enten t le tem ps de travail par les heures supplém entaires 
et augm entent la productivité, c’est-à-dire la production  
par heure et par travailleur. Ce qui entrarne un  écart to u 
jours plus grand en tre la valeur produite par l’ouvrier 
et le salaire que celui-ci touche. Et les patrons s’ap p ro 
prient ce surplus de valeur produite.

Pour développer 1’ “ économ ie nationale” il fau t donc que 
les ouvriers se plient aux intérêts des patrons. En effet, 
ceux-ci qui disposent des capitaux — accum ulés sur le 
dos des travailleurs — n ’investissent q u ’à partir du m o
m ent où ils sont sûrs de la “ ren tab ilité” de leurs investis
sements, c ’est-à-dire quand ils sont assurés d ’accum uler



des profits. Pour sc garantir leur marge de p rofit ils n’ac
cepteront bien sûr pas que les travailleurs les rem etten t 
en cause par des revendications salariales ou autres.

Si l’on  accepte ce tte  logique de 1’ “ intérêt com m un” , il 
fau t également en accepter les conséquences, c’est-à-dire 
d ’oeuvrer à l’augm entation de la production de plus-value. 
Ces conséquences sont très concrètes pour les travailleurs :

— ne jamais dem ander d ’augm entation de salaire 
supérieure à la hausse de la productivité;

— accepter la prolongation de la jou rnée de travail 
(en acceptan t les heures supplém entaires com m e 
seul m oyen d ’obtenir un salaire décent);

— accepter l’intensification des ry thm es et des 
cadences de travail.

C’est enfin refuser d ’organiser la m oindre riposte quand 
par exem ple Junod - patron des patrons - dem ande l’aug
m entation des heures de travail, ou  quand Schindler, pa
tron  des ascenseurs du même nom, déclare ouvertem ent 
les avantages directs que la bourgeoisie tirera it d ’une pro
longation de la journée de travail :

“ Si 500.000 personnes en Suisse travaillaient ne 
serait-ce q u ’une seule heure supplém entaire par 
jour, elles produiraient en un an environ 8.000.000 
de francs en plus, sans que cela coûte un  franc sup
plém entaire d ’investissements et sans au tre  dété
rioration  de l’in frastructu re” .

LA FTMH ET LA REDUCTION 

DU TEMPS DE TRAVAIL

LA “ BONNE FO I” DES COLLABORATEURS

Faisant f î  de telles déclarations belliqueuses, les bureau
crates de la FTMH (ex FOMH) m aintiennent et défendent
— contre ... les patrons m êm e — leur action d ’honnêtes colla
borateurs. L’oeuvre de la bureaucratie FOMH de ces 15 
dernières années est un exemple de la lu tte  la plus déter
minée pour la défense de 1’ “ économ ie nationale” ; les bu 
reaucrates on t mis to u t en oeuvre pour faire partager leur 
déterm ination au patronat :

Les salaires ne peuvent être augm entés que 
dans la mesure où les entreprises, où le corps éco
nom ique to u t entier sont sains. Les perturbations 
d ’ordre économ ique sont aussi préjudiciables que 
l’égoisme et scs m anifestations, à la réalisation des 
buts du syndicalisme. On doit souhaiter que cette  
vérité soit enfin com prise par ceux des em ployeurs 
qui, obéissant à des conceptions qui son t révolues 
sont plus disposés à faire des concessions quand 
la grève menace que lorsqu’ils d iscutent au tour 
du tapis v ert” .

Forts de cette  profession de foi les bureaucrates n’o n t ces
sé de prôner la nécessité de “ rem ettre  à plus ta rd ” la di
m inution du tem ps de travail. Pour eux en effet, le gâteau 
n’a pas encore assez grossi pour que l’on puisse songer à 
augm enter le bien-être des travailleurs.

l-a politique de la FOMH en m atière de réduction  du temps 
de travail s’articule au tour de trois élém ents. Elle est direc
tem ent liée au développem ent de la productiv ité (m ain
tien) d ’un corps économ ique “ sain” ), car si l ’on  prend d ’un 
cô té (réduction  des heures) il fau t augm enter de l’au tre 
(hausse de la productivité). Ensuite, une telle dim inution 
ne peut, pour les bureaucrates en aucun cas faire l’objet 
d ’une loi d ’ensem ble, mais doit se négocier au niveau des 
entreprises, par les “ partenaires sociaux” .

TRAVAILLER PLUS ... POUR POUVOIR TRAVAILLER 
MOINS !

R. Besuchet, secrétaire de la FTMH écrit dans la “ Lutte 
Syndicale” du 20 décem bre 1972 :

“ Les gains de productivité qui vont de pair avec une 
industrialisation plus poussée perm etten t d ’accroftre 
sans cesse les revenus et les loisirs de chacun (? ); ce 
n ’est pas une hypothèse, mais une réalité de moins en 
m oins con testée” .

L’accroissem ent des loisirs est donc subordonnée aux gains 
de la productivité. Mais ce que Bésuchet ne dit pas, c’est à 
quel prix est ob tenu  ce gain de la productivité : l’augm en
tation  incessante des cadences, réduction  des tem ps impartis 
pour la production  des pièces, des salaires à la prim e qui 
fon t dépendre une partie toujours plus grande du salaire 
sur la prim e ob tenue selon le volum e de la production  ef
fectuée; des nouveaux systèm es de salaire, etc. Pour les 
bureaucrates de la FTMH, une éventuelle réduction  du 
tem ps de travail ne doit pas rem ettre  en cause la production 
de la plus-value : ils accep ten t donc la fatigue nerveuse ac
crue, les contrôles et les surveillances dém ultipliés, etc. 
Mesures qui avilissent encore plus le tem ps “ lib re” ainsi 
obtenu ! Et ils acceptent que les travailleurs se fassent to u 
jours plus ex to rquer de travail g ratu it par les patrons. Ils 
s’en rem etten t entièrem ent au développem ent techno lo 
gique pour réduire le tem ps de travail, en laissant de côté 
l’élém ent essentiel : le développem ent technologique est u ti
lisé par les patrons non pas pour alléger le travail des o u 
vriers, mais pour leur faire produire toujours plus de plus- 
value. C’est ce tte  volonté d ’agrandir ses marges de profit 
qui fait que chaque patron in trodu it de nouvelles machines 
dans son usine et cherche à les rentabiliser au m axim um  en 
augm entant les ry thm es de travail des ouvriers sur ces m a
chines. En conséquence, la lu tte  pour la d im inution du 
tem ps de travail est inséparable de la lu tte  con tre  l’organi
sation capitaliste du travail, elle est partie intégrante de 
la lu tte  contre le systèm e de proprié té  privée des m oyens 
de production .

Mais à ce sujet on  retom be dans un cercle vicieux en écou
tan t les argum ents des bureaucrates de la FTMH. Dans 
le rapport d ’activité de 1963, W üthrich déclare :

“Ce n ’est pas le régime de propriété , le s ta tu t 
jurid ique de l’entreprise ou de la branche qui 
sont déterm inants pour la condition  du travailleur, 
mais le degré de productivité e t une répartition  
équitable des fru its du travail de to u s” ( ! ! ! ) .

La seule conclusion “ logique” serait donc : lu ttons pour 
l’augm entation de la productivité !

Et, les dirigeants de la FTMH, développant ce tte  position, 
en fon t l’arm e essentielle à la fois de leur lu tte  “ contre 
la surpopulation  étrangère” et la “ pénurie de main d ’oeuvre” . 
En effet, il suffit d ’augm enter la productivité - e t donc



l’intensité du travail - pour pouvoir lim iter le nom bre de 
travailleurs immigrés employés. Et si cela n ’est pas suffisant, 
il suffit de ne pas réduire le nom bre des heures de travail.
La raison invoquée é tan t q u ’il n’est pas possible de faire au 
trem ent... on ne peut pas échapper aux exigences p a tro 
nales ! Ainsi, dans “ La lu tte  syndicaie” citée plus haut, 
Bésuchet écrit : “ Dans no tre  pays la pénurie persistante 
de main d ’oeuvre liée au gonflem ent inconsidéré de l’appa
reil économ ique rend encore plus difficile to u te  réduction  
du tem ps de travail” . Voilà qui est clair. : “o n ” ne peut 
pas réduire le tem ps de travail. Mais chers patrons, con ti
nue Bésuchet, augm entez donc la productivité en licen
ciant tous ceux qui n ’ont pas de qualifications profession
nelles suffisantes, qui ne m ontren t pas d ’ardeur au travail. 
Au lieu de produire mille pièces, les qualifiés en produiront
1 300, au lieu de surveiller une m achine, ils en surveille
ron t trois. “ Dans leur in térêt le mieux com pris les chefs 
d ’entreprise de toutes les branches, to u t en lim itan t sys
tém atiquem ent l’engagem ent de travailleurs étrangers, 
doivent éliminer progressivement ceux d o n t les qualifica
tions professionnelles e t personnelles (sic) son t insuffi
santes” .

On voit ici à quoi conduit la politique de “ paix du travail” . 
D’une part les bureaucrates m ènent une politique de di
vision systém atique des travailleurs suisses et immigrés, 
d ’au tre  part, ils se font les complices directs de l’o ffen 
sive patronale en m atière d ’heures de travail, d ’intensi
té  du travail, etc. Dans la mesure où, selon les dogmes de 
la “ paix du travail” , il n'existe pas d ’antagonism e entre 
patronat et travailleurs, la bureaucratie syndicale ten te 
d ’utiliser les lois du m arché à son avantage. Dès lors elle re 
vendique une dim inution du nom bre de travailleurs im
migrés, afin que le m arché du travail soit plus tendu (on 
dem ande plus de main d ’oeuvre q u ’il n ’y en a à disposi
tion). Cela im plique que l’on se fasse, to u t d ’abord les 
aides directs de la politique patronale en m atière de ratio 
nalisation, rationalisation qui a justem ent com m e b u t d ’aug
m enter le taux d ’e \p lo ita tio n  des travailleurs. Ensuite, en 
divisant profondém ent les travailleurs, en stim ulant la 
xénophobie, on désarme l’entièreté des travailleurs face 
à l’offensive patronale, qui non seulem ent peut prendre 
la form e d ’une non-réduction du tem ps de travail et d ’une 
intensification des cadences, mais se concrétisera aussi — 
dans l’intérêt bien com pris des patrons — par des licencie
m ents, des changem ents de poste avec a ttaq u e  au salaire, 
etc.

LE “CONTRAT” FAIT LA LOI !

En ou tre , la politique des bureaucrates syndicaux consiste
à refuser to u te  lu tte  pour la dim inution de la durée du 

travail qui se concrétise au niveau de la loi, c ’est-à-dire qui 
perm ettrait une dim inution homogène, pour l’ensemble 
des secteurs, du tem ps de travail. Se collant aux “ possibi
lités patronales” , la bureaucratie préfère la politique con
tractuelle qui, d ’une part, perm et de n’avancer une “ re 
vendication que dans les branches ou les entreprises qui 
sont prêtes à faire des concessions car le taux de profit 
n’est pas mis en cause, et d ’au tre part, renforce la divi
sion des travailleurs, em pêche to u t m ouvem ent d ’ensem 
ble et, de ce fait, solidifie la position des directions syn
dicales.

La FTMH, afin de prouver la validité de cette stratégie, 
invoque un  rapport de I’ Association Suisse des Cons
tructeurs de Machines et Industriels de la Métallurgie,

qui loue l’opposition  m anifestée par la I OMI I  à l’initia
tive pour les 44 heures (en au tom ne 54). Ce rapport affir
me : “ l’opposition  de la l*OMII est une victoire de la libre 
collaboration en tre les organisations d ’em ployeurs et de 
travailleurs sur la base de la convention collective, qui 
perm et aux parties de régler elles-mêmes sans in ter
vention de l’E tat — des problèm es im portants et diffi
ciles, liés à l’am énagem ent du tem ps de travail” , Bésu- 
chet dans la “ Lutte Syndicale ” développe cette  posi
tion  patronale, et insiste sur les dangers d ’une d im inu
tion  uniform e — pour tous les travailleurs — du tem ps 
de travail. Ainsi écrit-il :

“ ...on peu t toutefois craindre que, dans le do- 
inaine de l’am énagem ent du tem ps de travail, 
des solutions trop  générales ne donnen t satis
faction q u ’à des m inorités. C ’est pourquoi il 
fau t, dans le cadre de ces objectifs.globaux 
choisir les voies e t les moyens adaptés aux pro
fessions, aux  régions, aux entreprises, en laissant 
aux travailleurs opérer des choix individuels (! ! ) ” .

Ainsi la division des travailleurs est théorisée, validée 
ju squ ’à l’absurde. En effet il est connu que chaque travail
leur va, dorénavant, affirm er à son patron q u ’il a choisi 
les 40 heures mais deux semaines de vacances, ou encore 
les 44 heures mais les 4 semaines de vacances, ou bien les 
3 semaines de vacances et la retraite  à 60 ans... Mais ce 
qui est aussi significatif c’est la contradiction  dans les 
term es que découvre Bésuchet entre les diverses revendi
cations de d im inution du tem ps de travail hebdom a
daire, de prolongem ent des vacances et de dim inution 
globale du tem ps de travail. 11 est vrai que si le fondem ent 
pour avancer une revendication consiste dans le respect 
des im pératifs de “ notre économ ie” , alors la seule issue 
possible est le respect le plus to ta l des im pératifs p a tro 
naux.

Il est donc m anifeste que la campagne au tou r de l’initia
tive pour les 4 0  heures sans dim inution de salaire, do it 
être subordonnée à une dénonciation systém atique et con
crète de la po litique de “ paix du travail” , de la politique 
de division des travailleurs, et s’axer dans le cadre du re 
nouvellem ent de ce tte  convention en 1974. C’est ainsi 
que l’on  pourra m ontrer que si la dim inution du tem ps 
de travail sur le plan légal est une assurance pour l’hom ogé
néisation du tem ps de travail, la concrétisation des 40 h. 
ne pourra se faire qu ’en rom pant avec la “ paix du travail” 
en ripostan t de façon déterm inée et unitaire à l’offensive 
patronale.

. . .  Anna Libera ■ ■



T i / i m mm
A la fin de janvier dernier l’Union Syndicale Suisse 
a été con tra in te  ”une fois de plus” à aborder la ques
tio n  du tem ps de travail. Se soucierait-on d ’appuyer 

la campagne pour la réduction  du tem ps de travail qui se dé
veloppe actuellem ent en Suisse ? Loin de là : les jou rnaux  
syndicaux nous rela ten t l’intervention "vigoureuse” du col
lègue Canonica contre la pratique des heures de travail 
au-delà de ... 50 heures par semaine.

Il est certes louable que les dirigeants syndicaux s’insur
gent contre un  te l scandale de la politique patronale, mais 
tro is questions surgissent aussitôt : com m ent ces exac
tions patronales sont-elles possibles ? Com m ent lu tter 
con tre ce tte  pratique du sur-travail ? Peut-on se con ten
te r  de lim iter le tem ps de travail dans certains secteurs 
à 50 heures ?
Mais avant d ’y répondre, quels sont les faits ?

LES SERFS DES TEMPS MODERNES

La Loi Fédérale sur le travail con tien t une série de points 
concernant certains secteurs pour lesquels la durée maxi
male du travail peu t a tte ind re  50 heures par semaine, et 
peut m êm e être prolongée selon certaines dispositions 
Spéciales.
Pour les entreprises situées dans des régions excentriques 
ou à la m ontagne, une durée de 5 5 heures hebdom adaires 
est autorisée. Elle peut être prolongée de 5 heures au 
plus. Mais en plus, deux heures supplém entaires par jour 
peuvent être exigées. Et dans les cas d ’urgence, les deux 
heures peuvent être  dépassées. Inutile de préciser que 
ce sont les patrons qui décident des cas d ’urgence. Ain
si, selon ’T aveu” des bureaucrates syndicaux eux-mêmes, 
” Si tou tes les possibilités sont utilisées, la durée du tra 
vail p eu t a tte indre  ou excéder 70 heures par sem aine” 
( ! ! ! ) .

Ainsi il apparaît que les patrons disposent ”d ’une quasi- 
to ta le  liberté” d ’exploiter ju squ ’à la dernière lim ite pos
sible les travailleurs de certains secteurs. Q uand on sait 
que ces "secteurs” sont en général les chantiers et les 
carrières — c’est-à-dire là où  les conditions de travail 
son t les plus pénibles — on peut facilem ent imaginer 
les conditions de vie des ouvriers qui y travaillent.
Mais, les travailleurs immigrés ne form ent-ils pas la 
m ajorité des travailleurs de ces secteurs ? Alors ...

Bien que W üthrich pense bon de préciser que lors de l’éla
boration  des prescriptions spéciales, il avait été entendu 
entre les parties q u ’elles ne seraient appliquées q u ’avec 
"la plus grande réserve” (! ), ces mesures m ontren t quel

b u t recherchent systém atiquem ent les capitalistes : aug
m enter à l ’ex trêm e le tem ps pendan t lequel les ouvriers 
leur fournissent du  travail gratuit. Mais elles m ontren t aussi 
que la bureaucratie syndicale, qui pourtan t prétend défen
dre les travailleurs, a accepté des mesures spéciales à la 
disposition du pa tronat lui laissant to ta lem en t les mains 
libres. Il est ainsi facile de se protéger derrière sa bonne 
fo i, et aussi de se choquer d ’un  te l é tat de choses, mais 
de ne donner aucune m esure pour lu tter contre.

LA CONFIANCE DES BUREAUCRATES "TROM PEE”

Seuls ceux qui ne reconnaissent pas que le b u t fondam en
ta l des capitalistes est d ’arracher le plus de richesse au tra 
vail des ouvriers peuvent “faire confiance” aux  patrons et 
m ontrer ta n t de nai'veté face à leurs abus.
Ainsi le “ naif” W üthrich, ne nous déclare-t-il pas : 
" L ’au to rité  com péten te , sans se soucier des dispositions 
contractuelles a in te rp ré té  trop  largem ent (sic) les pres
crip tions spéciales e t autorisé trop  généreusem ent (! ) les 
em ployeurs à  exiger des heures supplém entaires.”
Mais les prescriptions spéciales existent, et les dirigeants 
syndicaux o n t participé à leur élaboration. En pro testan t 
ainsi, W üthrich se trouve dans la position de quelqu’un qui 
a donné un  couteau tranchan t à un enfant çt qui lui rep ro 
che ensuite de lui avoir coupé les doigts. La politique des 
directions syndicales, qui consiste à négocier en fonction  
des "possibilités” d e  chaque patron  m ontre là les consé
quences q u ’elle p eu t en traîner pour les travailleurs. D ’au 
ta n t plus que les d ites prescriptions ne laissent aucun choix 
au travailleur, et perm etten t au patron  d ’exiger, quand il 
le juge nécessaire, des heures supplém entaires.

Les “ p ro testations”  de W üthrich apparaissent encore plus 
dém agogiques quand on  voit quels "m oyens” les bureau
crates s’étaient donnés pour éviter les abus patronaux.

"Les largesses du législateur sont contraires à to u te  raison 
et incom patibles avec les m odalités d ’application  qu ’escom p
ta ien t en to u te  bonne fo i les représentants des travailleurs 
du bâtim en t quand ils o n t participé à l ’élaboration de ces 
dispositions” .
Ainsi les bureaucrates n ’offraient com m e garantie aux tra 
vailleurs que leur seule bonne foi et leur confiance aveugle 
au pa tronat !
Mais les accords que signent les patrons et les représentants 
des travailleurs pour fixer leurs rapports pendant une pério
de donnée, d ’une p art son t le reflet du rappo rt de force 
ex istan t lors de la signature, e t d ’au tre  part, ils ne doivent



en aucune mesure em pêcher les travailleurs de riposter à 
chaque tentative du patronat de faire basculer les accords 
en sa faveur. O r, les bureaucrates substituant leur capacité 
de discussion à la m obilisation des travailleurs fon t d ’énor
mes concessions au patronat et, m aintenant q u ’ils sem blent 
se rendre com pte de l’am pleur des abus que leur politique 
autorise, ils n’offrent aucun m oyen aux travailleurs pour 
lu tter contre ces abus, mais fon t appel une fois de plus 
à la raison et à la bonne foi des patrons !

POUR LA REDUCTION DE LA SEMAINE DE TRAVAIL 
A 40 HEURES !

En fait, la soudaine réaction  des bureaucrates syndicaux face 
à ces mesures spéciales est un reflet, fo rt déform é, de la sen
sibilisation qui se fait jou r dans des couches tou jours plus 
im portantes de travailleurs sur la question de la réduction  
du tem ps de travail.
Mais peut-on se conten ter de dem ander la suppression de 
to u te s  les mesures autorisant les heures de travail au-delà 
de 50 heures hebdom adaires, to u t en n ’organisant pas 
la lu tte  pour la réduction  du tem ps de travail ?

A ujourd’hui, face aux conditions de travail extrêm em ent 
pénibles, aux longs trajets, c’est une d im inution radicale 
de la semaine de travail q u ’il s’agit de dem ander. Après
50 heures de travail plus les heures de transports, les tra 
vailleurs accum ulent une fatigue nerveuse et physiologique 
qui ne fait q u ’augm enter les risques d ’accidents, souvent 
m ortels, d ’au tan t plus quand on  connaît les conditions de 
travail sur les chantiers et dans les carrières ! Mais, bien 
sûr, on  ne peut pas "raisonnablem ent” dem ander une 
telle revendication aux  patrons. Il s’agit d ’organiser les 
travailleurs pour leur donner les m oyens de l’im poser dans 
les faits. Cela ne peu t passer que par une m obilisation 
au tour d ’un thèm e central pour to u s les travailleurs : la 
semaine de 40 heures, sans dim inution de salaires et sans 
augm entation des cadences, et par la participation  aux 
"com ités locaux pour les 40 heures” qui se donnen t pour 
tâche de mener un travail de propagande et d ’agitation 
au tour de ce thèm e dans tous les secteurs, de stim uler et 
de populariser tou tes lu ttes pour la d im inution du tem ps de 
travail.
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CONGRES VPQD> ; SOUTIEN AUX 
40 HEURES !

A la suite de m otions présentées par trois sec-
I tions — Genève, Bienne et le Tessin — !e Con
grès fédératif de la VPOD avait à se prononcer 

sur la question du soutien qu’il déciderait ou non d ’ap
porter à l’initiative sur les 40 heures.

La présentation  de la position du Com ité fédéra tif fai
te  par Villat, le secrétaire de la section lausannoise, fu t 
pour le moins ambigüe, pleine de “ si”  e t de “m ais’’ et 
ne débouchant sur aucune conclusion claire. “Certes, on 
est pour les 40 h., disait Villat — d ’ailleurs, c ’est une 
revendication qui est déjà depuis longtem ps à no tre p ro
gramm e (!)  — mais le POCH a lancé son initiative sans 
nous consulter, et d 'ailleurs l’initiative a abouti, donc 
il serait im portan t de se prononcer en sa faveur au m o
m ent de la vo ta tion .”

Une cam arade intervint alors au nom  de la section gene
voise, pour m ontrer que, justem ent, '1 ne servait à rien 
d ’inscrire une revendication dans un program m e si le 
syndicat n ’engageait pas im m édiatem ent une lu tte  con
crète pour la faire aboutir. L ’exem ple de l’USS, qui a 
“avancé” cette  revendication depuis 1933 é tan t assez 
parlant à ce sujet !

N otre cam arade insista sur to u t ce que nous avons déjà 
dit dans ces colonnes quant à l ’actualité de ce tte  lu tte , 
m ontran t que l ’augm entation des cadences, l’allonge
m ent du tem ps de transport aussi bien que la m ultipli
cation des heures supplém entaires sont au tan t d ’a tta 
ques systém atiques contre la santé des travailleurs. Elle 
insista égalem ent sur le fa it que ce tte  réduction  du 
tem ps de travail ne devait en aucun cas en tra îner une 
dim inution de salaire, mais q u ’au contraire, ce tte  reven
dication devait ê tre  avancée dans le cadre de la lu tte  à 
m ener contre  le blocage des salaires. Elle donna en exem 
ple le m ouvem ent qui a dém arré dans le secteur hospi
talier à Genève, pour les 40 heures et une augm enta
tion unitaire de Fr. 300.-, m ouvem ent qui est un exem 
ple précis de la concrétisation à donner à l’initiative 
sur les 40  heures, laquelle ne saurait en aucun cas être 
conçue dans la seule perspective d ’une votation . En réa
lité, cette initiative doit essentiellem ent jouer le rôle de 
stim ulant, afin que cette  revendication devienne un 
point im portan t de la riposte ouvrière à l’offensive pa

tronale. Et c ’est dans ce sens que la cam arade dem anda 
à l’Assemblée de soutenir form ellem ent l ’initiative sur 
les 40 heures, com m e un m oyen de stim uler la m obi
lisation des travailleurs sur ce tte  revendication.

Son intervention , qui fu t longuem ent applaudie, con
traignit la présidente à proclam er que la proposition 
é tait votée “ par acclam ations” . C ependant, com m e il 
fallait encore se prononcer sur les m otions de Bienne 
et du Tessin allant dans le m êm e sens, elle fit voter 
les délégués à main levée pour savoir s’ils acceptaient 
les tro is propositions à l’exam en, en fonction  des argu
m ents avancés par Villat un  peu plus tô t.

Et la traduction  ayant été confuse et non synchronisée, 
com m e la plupart du tem ps duran t le Congrès, on vit 
les délégués voter, les uns, pour la p roposition  de la 
présidente, les autres pour le soutien  ferm e et im m é
diat à l ’initiative. Ce n ’est q u ’à la pause que certains 
com prirent ce qui s’était passé ... La confusion s’est 
d ’ailleurs reflétée dans la presse, selon que les corres
pondants des quotidiens présents on t été assez rapides 
ou non à saisir la m anoeuvre.

C ette m anoeuvre grossière — qui évidem m ent s’insère 
dans to u te  la trad ition  de “ dém ocratie syndicale’ chè
re aux bureaucrates — doit être contrecarrée. Certes, il 
est évident que les délégués, par leur vote, m anifestè
rent leur soutien à la revendication avancée par l’initia
tive. Donc, sur le fond, la question est claire. Mais une 
bataille dans les sections m otionnaires, afin de rectifier 
le vote (qui ne pouvait que se faire sur la m otion  et 
non pas sur une proposition  de dernière seconde de la 
présidente) peut perm ettre  de souligner les m éthodes 
utilisées par les directions syndicales, m éthodes qui ne 
peuvent que servir à affaiblir l ’organisation syndicale et, 
ainsi, à dim inuer encore plus sa capacité de faire abou
tir des revendications concrètes, com m e les 40 heures 
ou le refus de to u te  a ttaque contre les salaires.

C ependant, dans la phase actuelle, l ’essentiel de la tâche 
des m ilitants syndiqués, qui m anifestent une volonté de 
rup tu re  avec la politique de collaboration, do it se cen
trer sur des initiatives qui stim ulen t des lu ttes  concrètes 
sur ce tte  revendication. En ce sens, la lu tte  dans le sec
teu r hospitalier genevois indique une voie à suivre.
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L’INITIATIVE A “ABOUTI” ...

O Lors des derniers congrès des principaux syndicats 
de la fonction  publique — VPOD, SEV (chemins 
de fer) et Union-PTT — la revendication des 40 
heures fu t avancée et reçut l’appui soit d ’une m ajorité soit 

d ’une fo rte  m inorité. En ou tre, la lu tte  des travailleurs des 
hôpitaux  genevois a mis en relief cette revendication im
portan te, et la “journée d ’ac tion” pour le soutien  aux tra 
vailleurs hospitaliers genevois a aussi révélé l’audience de 
cette revendication. C’est plus de 8.000 personnes qui ont 
signé jusqu’à au jourd’hui la pétition de soutien à cette lu t
te pour les 300 francs et les 40 heures.

C’EST PLUS DE 5 5 .0 0 0  CITOYENS QUI O NT  
SIGNE L ’INITIATIVE DES 4 0  H EU R ES

Et p o u rtan t, la bourgeoisie suisse mène déjà m aintenant 
une campagne systém atique contre cette revendication !
Ce n ’est évidem m ent pas un hasard si le pa tronat m ontre 
un tel acharnem ent à lu tte r contre to u te  dim inution du 
tem ps de travail. Depuis plus de 20 ans, grâce à la “ paix 
du travail” , il a réussi une triple opération  : dim inution 
très réduite de la semaine de travail (d ’au tan t plus si l’on 
tien t com pte des heures supplém entaires), croissance lente 
des salaires réels (spécialem ent lente par rapport au reste 
de l’Europe, depuis 65) et augm entation de la p roducti
vité bien plus grande proportionnellem ent que la baisse 
des heures de travail. Ceci a permis (au patronat) d accu
m uler des profits im portants et de bénir les bienfaits “ pour 
notre économ ie” de la “ paix du travail” !

Nous publions ci-dessous le com m uniqué remis à la presse 
écrite et parlée, par le “ Com ité national pour l’in troduction  
de la semaine de 40 heures” , lors du dépôt des signatures :

"Le com ité national pour l ’in troduction  de la semaine de 
40 heures, com posé du POCH (Progressive Organisationen 
der Schw eiz), du PSA (Partito Socialista A u to n o m o ) et de  
la LM R (Ligue marxiste révolutionnaire) a déposé l ’in itia ti
ve fédérale pour l'in troduction  de la semaine de 40  heures, 
lancée en au tom ne 1971 par le POCH et qui a réuni 55.049  
signatures valables.

Les signatures on t é té  récoltées par ces trois organisations. 
Le com ité national pour l ’introduction de la semaine de 
40 heures travaille sur la base d ’une p late-form e com m une  
qui défin it les bu ts et les conditions de son activité.
Pour le com ité national, la campagne pour l ’in troduction  
de la semaine de 40  heures ne se lim ite pas à la m obilisation  
autour de l ’initiative, mais vise à une m obilisation des tra
vailleurs et de tous les salariés au niveau des entreprises et 
au niveau po litique général, dans le b u t de renforcer la 
classe ouvrière et la capacité de lu tte  de ses organisations.
Le com ité national est ouvert a tou tes les organisations de 
la classe ouvrières qui veulent se joindre à cette campagne 
pour im poser la semaine de 40 heures.

exigence d ’une réduction du tem ps de travail est une 
vieille revendication de la classe ouvrière. Elle représente 
aujourd'hui une réponse efficace à l ’o ffensive patronale  
(blocage des salaires, lim itation des dépenses sociales, re
fu s  de tou te  augm entation des salaires réels et de to u te  d i
m inution de la durée du travail dans le secteur public  pour  
1974).

C ette campagne do it contribuer au dépassem ent des divisions 
de tou tes sortes qu i subsistent entre les travailleurs actifs en 
Suisse (par exem ple entre travailleurs suisses et immigrés).
La campagne pour la semaine de 40 heures est bien entendu  
une campagne pour la réduction du tem ps de travail sans d i
m inution du salaire.

Le com ité national pour l ’introduction de la semaine de 40  
heures appelle tous les m ilitants e t toutes les organisations 
qui se réclam ent de la défense des intérêts de la classe ouvriè
re à contribuer à une m obilisation m axim um  des travailleurs 
pour que, au-delà de la réalisation de ce tte  revendication, la 
classe ouvrière soit renforcée pour de nouveaux com bats”. 

Dans le con tex te  actuel d ’offensive patronale (blocage 
des salaires, croissance des prix, mise en question du ré
ajustem ent des salaires, installation des caisses de pension...) 
la lu tte  pour les 40 heures répond à un ob jectif im portan t 
de la riposte ouvrière.

C ette campagne pou r les 40  heures pour tous do it être l’oc- 
! casion de m ettre  en avant une série de revendications, dans 
la m esure même où cette revendication de d im inution du 
tem ps de travail en synthétise de nombreuses. Ainsi, notre 
campagne se centrera sur :

— la nécessité de rom pre la politique de “ paix du 
travail” pour effectivem ent répondre à l’attaque patronale; 
seule une réelle m obilisation des travailleurs pourra arracher 
une d im inution réelle du tem ps de travail et assurer q u ’elle 
soit appliquée dans la p ratique;

— la nécessité d ’une généralisation de la dim inution du 
du tem ps de travail afin de lu tte r contre la surexploitation
et les conditions particulières dans lesquelles se trouvent 
certaines catégories ouvrières m oins bien organisées (d ’où 
d ’ailleurs la nécessité d ’une loi sur la dim inution du tem ps de 
travail, com m e le soulignait déjà Marx);

— la nécessité d ’engager conjointem ent à la lu tte  
pour la d im inution du tem ps de travail, la lu tte  contre le sys
tèm e des primes, le salaire aux points, etc..., systèm es ayant 
pour fonction  d ’accro itre  les ry thm es et les cadences;

— la nécessité de m ettre  en avant, en relation avec cet
te  revendication touchan t tous les travailleurs, la revendication 
de “mêmes dro its politiques et syndicaux pour tous ceux qui 
travaillent en Suisse” .

En outre, au m om ent où la croissance des prix a ttaque le 
pouvoir d ’achat des travailleurs, la dim inution du tem ps de 
travail correspond à une augm entation du salaire horaire, puis
que les salaires perçus restent au même niveau.

Cette campagne sera aussi l’occasion pour nous de mener 
une campagne sur le “ socialisme que nous voulons” . En 
effet, un des aspects essentiels de la société socialiste rési
de justem ent dans la dim inution radicale des heures de tra 
vail e t dans le lien qui s’étab lit en tre le temps de travail res
ponsable (décisions au niveau d ’une entreprise com m e au 
niveau de la société,prises par les travailleurs associés) et le 
tem ps libre: Marx affirm ait déjà que, dans la société socia
liste : " économ iser du tem ps de travail, c ’est accroître le 
tem ps libre, c ’est-à-dire le tem ps servant au développem ent 
com plet de l ’individu, ce qui agit en retour sur la fo rce  pro 
ductive et l ’accroît". ( “ Fondem ents de la critique de l’éco
nomie po litique” . T. 2, p. 229)
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O L’Union centrale des A ssociations patronales accueil
lait le dépô t de “ l’initiative pour la sem aine de 40 
heures” en s’exclam ant : “ sabotage économ ique” .

Le pa trona t m ontra it une fois de plus sa vo lonté farouche 
de con tinuer à m aintenir ses avantages — acquis grâce à la 
paix du travail — aussi bien dans le dom aine de la relation 
en tre  croissance de la productiv ité  et salaires réels que dans 
celui du  tem ps de travail.

C ette cam pagne contre une d im inution du tem ps de travail 
développée par les officines patronales, e t reprise abondam 
m ent par la presse d ’in form ation , se faisait d ’au tan t plus fo r
te  que des syndicats com m e celui du secteur public (VPOD), 
des typographes et des courants im portan ts au sein de l’U- 
nion-PTT réclam aient les 40 heures et affirm aien t leur sou
tien à l’initiative.

Des lors, les au torités fédérales n ’allaient pas m anquer de 
participer à ce tte  offensive. Le 19 décem bre, la Chancelle
rie annonçait que l’initiative n ’était pas valable, car des lis
tes, de langue allem ande, ne porta ien t pas la m ention  “ le 
tex te  allem and de l’initiative fait fo i” ... Ceci, bien que ces 
listes aient servi à réunir des signatures en Suisse além ani
que e t ce plus d ’un an e t dem i avant la récolte de signatu
res effectuée en Suisse française. La natu re  du refus de 
l’initiative a beaucoup de peine à se cacher derrière le fo r
malisme jurid ique, à tel point q u ’une partie de la presse 
n ’hésita pas à souligner “ l’é trangeté” de ce tte  mesure. Nous 
reviendrons dans le prochain num éro sur ce tte  affaire. Pour 
l’instan t, ce tte  décision des au torités fédérales — qui risque 
bien d ’être  renversée, com m e cela le fut lors île l'in itiative 
Chevalier (sur la réduction  de l’arm em ent) — ne fait que 
confirm er l’im portance de la bataille pou r les 40 heures.

Nous publions ci-dessous le com m uniqué du “ C om ité na
tional pour le soutien  à l’in itia tive” , com ité com posé de la 
LMK/RM L, du POCII et du PS A :

“L e 19 décem bre 1973, la Chancellerie fédérale annonçait 
dans un com m uniqué , que l ’in itiative pour l'in truductiou  
des 40  heures n ’était pas reconnue com m e valable. Pour 
ju stifie r  ce tte  m esure , elle use du p ré tex te  suivant : que l
ques milliers de listes de langue allem ande ne portaient 
pas l ’indication  “ le tex te  allem and fait fo i” . Il n ’est pas né
cessaire d 'insister sur la valeur de cet argum ent “ju r id iq u e” 
Le te x te  de l ’initiative était rédigé en allemand, la majeure 
partie des listes de langue allem ande et tou tes celles de lan
gue française et italienne porta ien t la m en tion  pré-citée.

Dès lors, l ’explication est évidente. La campagne patronale  
contre to u te  d im inu tion  du  tem ps de travail n'a fa it qù e  se 
renforcer. Du Vorort à l ’USAM, on alla ju s q u ’à réclamer 
une pro longation de la sem aine de travail. S u ite  a la co n fé 
rence d e  presse annonçant l'aboutissem ent de l'initiative, 
“1’ Union suisse des A ssociations patronales" insista sur sa 
déterm ination  à s ’opposer à ce lte  initiative.

La m anoeuvre des autorités fédérales do it être com prise da 
ce con tex te . F.lle représente un des aspects de l ’a ttaque or
ganisée au jourd 'hu i par le patronat contre l ’ensem ble des si 
lariés.

Le C om ité National de sou tien  a l ’initiative des 40  heures - 
com posé du POCH, du PSA et de la L M R /R M L  — fera  
to u t pour déjouer ce tte  m anoeuvre — y  com pris sur le plan 
jurid ique — et continuera sa campagne pour les 40  heures 
sans d im in u tio n  de salaire. Les travailleurs et les organisa
tions du  m ouvem ent ouvrier se do iven t de répondre de la 
fa ço n  la plus vigoureuse à ce tte  a tta q u e  anti-ouvrière de la 
part des autorités fédéra les”.
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LA CAMPAGNE CONTINUE
Vendredi 5 avril, le Tribunal Fédéral a accepté le 
recours déposé par le “Comité national pour l’in
troduction de la semaine de 40 heures” (LMR, 

POCH, PSA) contre la décision de la Chancellerie fédérale 
de refuser l’initiative pour vice de forme.

Nous l’avions déjà dénoncé précédem m ent : la bataille de 
procédure engagée par la Chancellerie n ’était pas motivée 
par de pures raisons formelles, mais cachait une ultim e ten
tative patronale d ’étouffer dans l’oeuf une initiative qui re
çoit le soutien de larges couches de travailleurs et de sec
tions syndicales locales. La preuve en est q u ’en appui à cet
te  bataille de procédure, la presse patronale (et la presse tou t 
court...) a inauguré ces dernières semaines, en avant-premiè- 

! re, l’argum entation qu’elle développera au plus fo rt de la cam- 
 ̂ pagne. Quelques exemples publiés dans la presse des associa
tions patronales, puis repris dans la presse bourgeoise quoti
dienne (com m e ci-dessous par “ Le D ém ocrate” ), m ontrent 
la volonté systém atique de dénigrer la validité des signatu
res récoltées qui se mêle à la démagogie la plus grossière 
quant aux conséquences d ’une telle initiative pour “notre 
prospérité économ ique com m une” :

“En près de deux ans, 55.000 personnes ont signé l'initiati
ve. C ’est suffisant pour la déposer valablement à la Chancel
lerie fédérale ... mais de justesse, puisque ce nom bre ne dépas
se que de 10 o/o le m inim um  requis. Voilà qu i est d ’assez 
mauvais augure pour le résultat d ’une votation fédérale sur 
ce sujet. La démagogie a des limites, m êm e auprès des gens 
les plus crédules.

(...) Abaisser encore les horaires des gens qui travaillent 
équivaudrait à augm enter la tension actuelle sur le marché 
de la main-d’oeuvre, donc à renchérir la production par des 
revendications nouvelles où le paiem ent d ’heures supplé
mentaires au ta rif f o r t ... E t c ’est à de telles augmentations, 
finalem ent, que tendent des revendications com m e celle 
des auteurs de cette initiative.

(...) Le peuple vient de dém ontrer q u ’il veut une lu tte  à 
to u t prix contre l ’inflation. Il a donc répondu d ’avance 
aux organisations dites “progressistes” ... do n t l ’initiative 
conduit à la régression et non au progrès. ” ( “ Le Démocra
te ” , 22.2.74).

Au-delà du cas particulier de l’initiative des 40 heures, c’est 
plus globalem ent la remise en question du d ro it d ’initiative 
populaire qui se profile derrière l’argum entation bourgeoise. 
En effet, la crise du système parlem entaire suisse s’exprime, 
entre autre, par la m ultiplication des initiatives : depuis 
1969, 23 dem andes ont été déposées. Toutefois, la question 
n ’est évidemment pas de choisir, en term es éthiques — com
me l’affirme “ Domaine Public” — entre “la dém ocratie la 
plus large...” ou une “dém ocratie réduite à un mécanisme so
cial, garant de la stabilité” , ce qui passe to talem ent sous si
lence la nature de classe de l’E tat, mais bien de dénoncer der
rière cette remise en question, la volonté de la bourgeoisie 
de remédier à la crise de son système parlem entaire par l’ins
tauration  progressive d ’un E tat fort.
T oute mesure qui serait prise dans ce sens est à m ettre en 
parallèle avec la mise en place actuelle d ’un instrum ent cen
tralisé qui perm ette à l’E tat bourgeois de mieux mener son 
offensive contre l’ensemble des travailleurs. Les initiatives 
qui se sont m ultipliées ces dernières années, m anifestations 
de la crise sociale..., rendent difficile le mécanisme trad ition

nel de l’hégémonie politique bourgeoise dans le cadre res
tre in t et “ feu tré” du Parlement.

Les années 30, époque où le Conseil fédéral bloquait une di
zaine d ’initiatives au niveau de l’exécutif, alors que ses pro
pres lois l’obligeaient à les soum ettre aux Chambres puis au 
peuple, on t déjà m ontré que la bourgeoisie n ’hésite pas à con
tourner ses propres “ normes démocratiques.” lorsque la dé
fense de ses intérêt l’exige.

Q uant à la décision actuelle du TF, il fau t y voir la difficulté 
qu’a précisém ent la bourgeoisie d ’entrer en contradiction avec 
ses propres normes, dans ce cas particulier, sans prendre le ris
que de créer un scandale politique... mais rien de plus. 
Ci-dessous, nous publions le com m uniqué du “ Comité natio
nal pour l’in troduction  de la semaine de 40 heures” , qui a pa
ru  après la décision du Tribunal fédéral. 11 souligne clairem ent 
que la campagne qui se poursuit ne constitue qu ’un des axes 
de la lu tte globale à développer contre l’offensive patronale. 
L’initiative doit to u t sim plem ent perm ettre de m ettre à l’or
dre du jou r et de poser face aux organisations ouvrières trad i
tionnelles cette revendication historique du m ouvem ent ou
vrier, qui représente aussi un des aspects de la lu tte  contre l’a t
taque au pouvoir d ’achat (dim inution du tem ps de travail sans 
dim inution des salaires). Pour les m ilitants révolutionnaires, il 
s’agit sur le plan syndical, comme dans les organisations de l’
immigration, de m ontrer l’im portance de la lu tte  pour cette 
revendication et d ’insister sur le fait que seul un rappo rt de 
forces suscité par la m obilisation des travailleurs peut la faire 
aboutir. Au m om ent du renouvellem ent de nom breux ac
cords contractuels, ce tte  bataille prend d ’au tan t plus d ’im
portance.

“COMMUNIQUE R E L A T IF  A  LA DECISION DU  
TRIBU N AL FED ERAL DU 5 A V R IL  1974

Le recours déposé par le Comité national pour l’in troduc
tion de la semaine de 40 heures contre la décision de la 
Chancellerie fédérale déclarant l'initiative po u r les 40 heu
res non valable pour vice de fo rm e a été acceptée par le Tri
bunal fédéral.

A insi a fa it long feu  la bataille de procédure qui visait à élir 
m iner du champ politique une revendication qui a le soutien  
de très larges couches de travailleurs et pour laquelle de ré
cents congrès syndicaux se sont prononcés (VPOD, FST).
La décision de la Chancellerie fédérale était si m anifeste
m ent en rupture avec les normes de la justice bourgeoise que 
le Tribunal fédéral pouvait d ifficilem ent prendre une déci
sion qui aurait contribué à m ettre en re lie f encore davantage 
la nature de classe du systèm e juridique.

La campagne pour l ’introduction des 40 heures représente un 
des axes de la lu tte  un médiate contre l ’offensive patronale.
En effet, parallèlement à l ’attaque contre les salaires et à 
l ’augm entation des ry thm es de travail, la durée du travail — 
qui, en Suisse, dépasse la m oyenne européenne — est un des 
piliers des pro fits patronaux.

C’est la raison pour laquelle le Com ité national va prendre 
une série d ’initiatives en direction des fédérations ou groupes 
syndicaux, des regroupements de travailleurs et des organisa
tions de l ’immigration pour les inviter à participer à la créa
tion d ’un com ité de soutien a l ’initiative.
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POUR LES 40 HEURES POUR TOUS, SANS 
DIMINUTION DE SALAIRE !

Le patronat suisse — grâce à la com plicité des direc
tions syndicales — a réussi l’exploit extraordinaire 
de faire cro ître  régulièrem ent la productivité (la pro

duction par heure et par travailleur) et, en même tem ps, de 
m aintenir la durée de travail la plus longue de l’Europe capi
taliste.

Les chiffres son t là pour le prouver :

PAYS A N N E E TEM PS D E T R A V A I

Angleterre 1969 40 -42 heures
Suède 1973 40
Danemark 1968 42 ,5
Autriche 1 9 7 5  (prévu) 40
URSS 1961 41

SUISSE
Industrie,
commerce 1966 46
Bâtiment
Divers

1969
1966

4 5 -47 ,5
50

On com prend pourquoi les patrons sont aussi violem m ent 
opposés à to u te  dim inution du tem ps de travail. Alors q u ’en 
1975, dans le Marché Com m un, les 40 heures devront être ap 
pliquées, les patrons crient à la catastrophe face à la revendi
cation des 40 heures, contenue dans l ’initiative du POCH, du 
PSA et de la LMR. Mais, dans leur ten tative de réponse, les 
patrons reconnaissent ouvertem ent que c ’est le travail des ou
vriers qui fournit tou te  la richesse produite. Ainsi, écrivent-ils 
“Ici apparaît la fu tilité  d ’une telle proposition  (les 40 heu
res), p u isq u ’il s ’agirait de dim inuer le rendem ent de la princi

pale richesse énergétique qu i subsiste, à savoir la capacité de 
travail du peuple suisse” (“ Journal des Associations patrona
les” , 31.1.74).

Puisque ce sont les travailleurs qui fournissent to u te  la ri
chesse — don t la majeure partie tom be entre les mains de 
ceux qui détiennent le pouvoir de disposer pendant 8 heures 
et plus par jou r de la capacité de travail du 'peuple su isse—, 
ce son t eux qui d ic te ron t la durée du tem ps de travail !

Face à la fatigue physique et nerveuse croissante, face à 
l ’attaque au pouvoir d ’achat, face aux mesures de rationalisa
tion m ettan t en danger la sécurité de l ’em ploi, il est plus u r
gent que jamais d ’engager la lu tte

POUR LES 40 HEURES POUR TOUS, SANS DIMINU
TION DE SALAIRE, SANS AUGMENTATION DES 
RYTHMES DE TRAVAIL !

POUR 4 SEMAINES DE VACANCES, 5 SEMAINES AU- 
DESSUS DE 40 ANS ET 6 SEMAINES DES 50 ANS !

POUR LA POSSIBILITE DE PRENDRE SA RETRAITE 
OU DE DIM INUER SON TEMPS DE TRAVAIL DES 55 
ANS !

Les travailleurs de l’H ôpital de Genève o n t aussi m ontré 
la voie à suivre dans ce domaine-, des syndicats com m e la 
VPOD et l’U nion—PTT — on t m anifesté leur appui à l’initia
tive pour les 40 heures. Mais, il ne fau t pas se leurrer, seule 
la lu tte  perm ettra de faire passer dans les faits ces revendica
tions traditionnelles du m ouvem ent ouvrier.
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4 0  H E U R E S : LA CAM PAGNE SE P O U R SU IT

En janvier dernier, le “Journal des Associations 
Patronales” prétendait que “le souverain n ’aura 
probablem ent pas à perdre son tem ps en se pro- 

* nonçant sur cette initiative dém agogique et in tem pestive” 
(10 .1 .74)... ' ,

M alheureusemerit pour cet organe des patrons, m êm e le 
Tribunal fédéral — gardien de l’ordre bourgeois — a dû re
culer devant la grossièreté de la m anoeuvre de la Chancel
lerie fédérale pour ten ter de torpiller l’initiative pour la 
sem aine de 40 heures.
C ette dernière a triom phé m aintenant de ce prem ier tra
quenard : ta campagne se poursuit.

E t quoi qu ’en dise le secrétaire FTMH genevois E. Su
ter, la revendication des 40 heures représente un axe cen
tral de la réponse à l’offensive patronale.
Suter prétend, quan t à lui, que la loi qui découlerait de 
l’acceptation de l’initiative “ne pourrait prévoir le paie
m ent du salaire com pensatoire” pour la réduction  du 
tem ps de travail e t que l’on s’achem inerait vers un sys
tèm e de 44 ou 45 heures travaillées, d o n t 4 à 5 heures 
avec an  supplém ent de salaire. Il rejo in t en cela le patro- 
na t'q u i parie d ’un “renchérissement de la production  
par des revendications nouvelles ou le paiem ent d ’heu
res supplém entaires au ta rif f o r t ” (“Le D ém ocrate” ,
22.2.74).

Nous n ’avons jam ais dit, quan t à nous, que le p a tro n a t 
allait accorder sans histoire les 40 heures sans d im inu
tion de salaire : bien au contraire, nous estim ons q u ’il 
serait com plètem ent m ystificateur d ’en rester bonne
m ent au plan de la lu tte  par les urnes, d ’a ttend re  le vo
te-, pour nous, le vote ne peu t être que la concrétisa
tion m om entanée e t à un niveau général d ’un rappo rt 
de force et de lu ttes au niveau de la production , dans 
chaque entreprise. Les 40 heures sa;is d im inution de 
salaire ne seron t nullem ent accordées par le p a tro n a t 
en vertu  d ’un quelconque vote : elles doivent ê tre  arra
chées par la lu tte  des travailleurs.

Il est d ’ailleurs bizarre de voir E. Suter proclam er que 
les travailleurs n ’o n t que désin térêt pour la revendica
tion 'des 40 heures, q u ’ils “préfèrent un allongem ent 
des vacances d ’été et d 'h iver”. Nous ne com prenons 
nullem ent en quoi il y a opposition en tre ces deux re
vendications e t nous dem andons à M. Suter ce q u ’il 
fait concrètem ent pour les réaliser, l’une e t l’au tre  ! 
D’ailleurs, les syndiqués eux-mêmes, les typographes, 
les fonctionnaires de la VPOD et plus récem m ent les 
syndiqués chrétiens des transports iui répondent par 
l’appui qu ’ils appo rten t à la revendication des 40 heures.

Il s'agit m aintenant de passer des m otions et des résolu
tions à la lu tte  sur le terrain : nous ne pouvons faire con
fiance ni à un vote sur l’initiative, ni à des m otions que 
les dirigeants syndicaux envoient dorm ir dans leurs ti
roirs. Seule la lutte perm ettra de faire passer les reven
dications de dim inution de la semaine de travail et 
d ’augm entation des vacances.

C’est pourquoi, le “ Com ité National pour l’in tro d u c
tion de la Semaine de 40 Heures” , com posé du POCH, 
du PSA e t de la IJMK/KML, relance dès m ain tenan t la 
campagne, par un tract et une affiche popularisan t la 
lu tte  pour les 40 heures, qui seront diffusés ces p ro 
chains jours au niveau national.
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CAM PAGNE 4 0  H EURES

LE TEMPS DE TRAVAIL 
LE PLUS LONG D’EUROPE !

(Données pour 1972 — " F A L " )

TEMPS DE T R A V A IL  M O Y E N  DANS  
L 'IN D U S T R IE  E U RO PE E N NE

ESPAGNE

SUISSE

R O Y A U M E -U N I

FR A N C E
TC H E C O S L O V A Q U IE
PAYS-BAS
IS R A E L
A L L E M A G N E  FE D E R A L E  
JAPON
Y O U G O S L A V IE
H O N G R IE
E TA TS -U N IS
URSS
SU ED E
D A N E M A R K
N O R V E G E

44 .6  

44,4
(4 4 ,2  en 1973) 

44,1 (Hommes)
37 .7 (Femmes)
4 4 .0
43.7
43 .3
42 .8
42.7
4 2 .3
41 .7
40.9  
40 ,6
40 .4
37 .0
35 .5
34 ,4  (Hommes
2 9 .0  (Femmes)

Mis à part l’Espagne, la Suisse “bénéficie” , pour le 
ifS:#:;:;: plus grand bien de ses capitalistes, du plus long 

tem ps de travail d ’Europe.

En réalité, cette m oyenne de 44,2 heures serait beaucoup 
plus élevée si l’on y incluait le tem ps de travail dans le bâti
m ent, les services hospitaliers et l’hôtellerie (par exem ple, 
pour les trois premiers mois de 1973, on travaillait 44,2 h. 
dans l’industrie, mais 44,6 h. dans le bâtim ent — “24 Heu
res” 8.7.74). Le patronat, cela va de soi, s’oppose farouche
m ent à la dim inution du tem ps de travail, encore que les pers
pectives de baisse conjoncturelle liées à une possible pénurie 
d ’énergie com m encent à faire parler d ’une éventuelle dim inu
tion du tem ps de travail. C’est ainsi que Ritschard, le conseil
ler fédéral, interrogé par la "W irtschaftsrevuc” (juin-août 
74) déclare : “L ’industrie devra également épargner de l ’élec
tricité. Ceci pourrait avoir pour conséquence une d im inution  
du tem ps de travail, en particulier auprès des fo r ts  consom 
mateurs de courant”. Dans son esprit,bien sûr, com me dans 
celui du patronat, une telle dim inution signifierait aussi di
m inution des salaires ! Par ailleurs, le patronat refuse de se 
voir imposer une dim inution du tem ps de travail générale : 
il tient à doser, si cela devient nécessaire, cette mesure et en 
faire un instrument, conjoncturel. Voilà pourquoi le Conseil 
fédéral vient de se prononcer négativement sur l’initiative des 
40 heures.

Nous reproduisons ci-dessous le com m uniqué du Com ité Na
tional pour l’in troduction  de la Semaine de 40 Heures :
“Dans sa séance de mercredi 14.8, le Conseil fédéral a décidé 
de présenter aux Chambres sans contre-projet et avec propo
sition de rejet l ’initiative pour les 40  heures lancée par le 
POCII et soutenue par le Com ité national pour l’in troduc
tion de la semaine de 40 Heures (POCH, LM R, PS A ). Le Co
m ité  national a pris position  dans les term es suivants : la dé
cision du Conseil fédéral est dirigée contre les intérêts des 
salariés en Suisse. A lors que la Commission sociale du Marché 
C om m un fu t  forcée de reprendre dans ses lignes directrices 
le principe de la semaine de 40 heures revendiquée par les tra
vailleurs, le Conseil fédéral estim e justifié  de s'en tenir au 
tem ps de travail ex trêm em ent long que connaît la Suisse. Et 
ceci dans une période oit les ferm etures d ’entreprises vont 
croissant, ferm etures justifiées par le patronat par le manque 
de com m andes et le m anque de main-d'oeuvre. Par ce tte  dé
cision, le Conseil fédéral se place clairement à la remorque 
de la politique des associations patronales qui, au jourd’hui, 
on t déclaré la guerre contre to u te  d im inution  dit tem ps de 
travail et to u te  augm entation des salaires. Les organisations 
m em bres du Com ité National appellent les travailleurs et 
leurs organisations, ainsi que leurs représentants à l’intérieur 
e t à l’ex térieur des Chambres, à refuser to u te  caution à la po
litique anti-ouvrière du Conseil fédéral e t à soutenir unitaire- 
m ent la revendication de la semaine de 40 heures” .

Pour nous, la lu tte  pour les 40 heures sans dim inution de sa
laire se poursuit. La campagne va reprendre plus activem ent 
au niveau national ces prochain tem ps, et il s’agira de créer 
un front aussi large que possible du m ouvem ent ouvrier au
tou r de ce com bat. Certes, il y a encore un chemin à parcou
rir, quand on pense aux divergences qui existent au sein du 
m ouvem ent syndical : on y voit en effet des fédérations, 
com m e celle des typos, des ouvriers chrétiens des transports, 
sou ten ir la revendication des 40 heures (“ à l’exam en” il est 
vrai, pour le syndicat des transports...), alors que le grand 
boss de l’Union Syndicale Suisse, Canonica, se perm et de dé
clarer catégoriquem ent : “En dépit de l ’urgence du problèm e  
nous renonçons donc à dem ander des réductions massives”. 
ceci au nom des “réalités économ iques” (“ 24 Heures” ,
8.7.74), com prenez p lu tô t au nom de la logique de la politi
que du profit patronal...
N otre campagne et celle du Com ité National viserait à dé
m asquer de telles argum entations et à m ettre en avant les 
in térêts stricts de la classe ouvrière.



40 HEURES
UNE REVENDICATION CENTRALE

Dans le m ouvem ent ouvrier, la lu tte  pour la diminu- 
tion du tem ps de travail a toujours correspondu à 

KäKÄw deux objectifs essentiels : d ’une part, il s’agissait 
d ’une riposte à l’augm entation des rythm es et des caden
ces, à la fatigue croissante engendrée par la politique patro 
nale; d ’autre part, il s’agissait souvent de répondre aux me
naces de licenciements, en exigeant q u ’en cas de baisse de 
la production , le travail soit réparti en tre  tous, sans dim inu
tion  des effectifs ni des salaires, mais en dim inuant le tem ps 
de travail.

U NE R E V EN D IC A TIO N  C EN TR A LE

En Suisse, ces dernières années, le patronat a réussi à mainte- 
nier le tem ps de travail le plus long d ’Europe (44,4 heures par 
semaine en m oyenne) e t à augm enter la production  par heure 
et par travailleur. De plus, il pousse m aintenant son offensi
ve en vue d ’un blocage des salaires, q u ’il a déjà obtenu con
tre  les fonctionnaires. Cela signifie que le pouvoir d ’achat du 
salaire-horaire est menacé d ’une forte dim inution. Comme 
nous l’avons déjà souvent expliqué, cela a pour conséquence 
q u ’à la riposte de la classe ouvrière pour la défense de son 
pouvoir d ’achat (revendication de l’échelle mobile des salai
res) e t pour une augm entation substantielle de son salaire 
réel (augm entations unitaires pour tous), il fau t aussi in té
grer la revendication de réduction de la durée du travail.

Aussi, actuellem ent, face aux menaces sur l’em ploi dans cer
tains secteurs, face aux tentatives de blocage des salaires et 
à l’augm entation du rendem ent dans les usines, la revendica
tion des 40 heures est d ’une grande actualité. Le Com ité na
tional pour l’introduction  de la semaine de 40 heures, qui 
soutient l’initiative pour les 40 heures, discute actuellem ent 
de la poursuite de la campagne, ju squ ’à la votation qui 
n ’aura probablem ent pas lieu avant 1976.

IMPOSER LES 4 0  H EURES D A N S LES FAITS

La situation en Allemagne et en France,par exem ple, m ontre 
la lenteur avec laquelle le patronat accepte la dim inution du

Seuls les em ployés des services publics des deux pays travail
lent en m oyenne 40 heures par semaine. Pour les autres sec
teurs, les différences d ’horaire sont assez fortes. Ceci m ontre 
l’in térct d ’une action centrale, com me le perm et i’initiative, 
visant à dépasser les différences sectorielles et à surm onter 
la Faiblesse d ’organisation de la classe ouvrière dans tel ou tel 
secteur. Mais, d ’un autre côté, la seule déterm ination  légale 
du tem ps de travail ne suffit pas : les patrons rattraperont 
sur les rythm es et les cadences ce q u ’ils on t dû céder sur le 
tem ps. Ainsi, en Allemagne fédérale, où les ouvriers et les 
em ployés au service des adm inistrations com m unales, régio
nales et fédérales on t vu leur horaire réduit de 42 à 40 heu
res au 1er octobre 1974, différentes mesures de rationalisa
tion sont prises (dans les adm inistrations, les postes et les 
chemins de fer), en vue de faire effectuer le même travail 
sans augm entation des effectifs : les services adm inistratifs 
ne peuvent par exem ple engager de nouveaux em ployés. 
(NZZ, 14.9.74).

Se pose donc le problèm e de l ’organisation des travailleurs 
dans les syndicats et sur le lieu de travail pour contrôler 
l ’application des 40 heures et lu tte r  contre les tentatives de 
contre-attaque patronale. Dans ce sens, la campagne pour 
les 40 heures do it dès m aintenant s’ancrer à tous les niveaux. 
Les 40 heures doivent devenir un thèm e au tour duquel se re
groupent les travailleurs com batifs dans les syndicats et les 
entreprises.

UNE SITU A TIO N  FA V O R A B L E

La situation pour la campagne est favorable : comme indiqué 
plus haut, les em ployés allemands des adm inistrations ont 
obtenu les 40 heures (bien que certains Länder, comme le 
Bade-W ürtenberg,opposent encore une résistance et ten ten t 
de repousser la généralisation de cette m esure); en Autriche, 
la semaine de 40 heures doit entrer en vigueur pour tous 
les travailleurs en janvier 1975; en Allemagne encore do it 
se term iner ces jours le congrès du syndicat de l ’imprim erie 
et du papier : au centre des débats, la revendication du 
passage des 40 aux 35 heures hebdom adaires, sur proposi
tion de trois im portants groupes régionaux.

On va donc vers une généralisation de la semaine de 40 heu
res, quelles que soient les résistances des divers patronats 
européens. Dès lors, les arguments du patronat helvétique
— appuyés d ’ailleurs par certains responsables syndicaux — , 
selon lesquels l’introduction  de la semaine de 40 heures 
m ettrait en péril l ’industrie suisse dans le cadre de la concur
rence internationale, perdent de plus en plus de leur impact.

-  40 HEURES POUR TOUS, TOUT DE SUITE ET SANS 
DIMINUTION DE SALAIRE !

tem ps de travail

Durée du travail en FRANCE et en RFA : 
(1 e r  chiffre : 1968 / 2ème chiffre : 1974)

FRANCE RFA

Bâtim ent 4 9 ,3 -4 7 ,8 4 2 ,3 -4 1 ,5
Sidérurgie 4 7 ,3 -4 2 ,5 4 4 ,1 -4 3 ,0
Ind. alimentaire 4 7 ,1 -4 4 ,8 4 6 ,8 -4 5 ,0
Métallurgie 4 7 ,0 -4 3 ,7 44', 5 -4 3 ,5
Papier-carton 4 6 ,1 -4 2 ,8 4 7 ,3 -4 5 ,3
Ind. mécanique 4 6 ,1 -4 3 ,7 4 4 ,3 -4 3 ,3
Const. électrique 4 5 ,8 -4 2 ,4 4 3 ,3 -4 2 ,1
Ind. chimique 4 5 ,1 -4 1 ,2 4 4 ,5 -4 2 ,8
Services publiques 4 5 ,0 -4 0 ,0 4 4 ,0 -4 0 ,0
Textile 4 3 ,1 -4 2 ,3 | 4 4 ,3 -4 2 ,5

-  NON A L’INTENSIFICATION DES RYTHMES DE 
TRAVAIL !

-  SOUTENONS L’INITIATIVE POUR LES 40 HEURES 
ET ORGANISONS- NOUS POUR L’IMPOSER DANS 
LES FAITS !

Sources : France : bulletin mensuel de statistiques 
Allemagne : W irtschaft und S tatistik
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IMPOSER LES 40 MEURES

Au m om ent où le patronat p rétend im poser 
provisoirem ent et avec d im inution  correspon
d an te  des salaires des périodes de travail court, 
il convient de réaffirm er que les travailleurs 

on t, eux aussi, à imposer, mais avec m aintien com plet du 
salaire e t définitivem ent, une d im inution radicale du tem ps 
de travail.

Au m om ent où les patrons se félicitent que les travailleurs 
produisent au tan t — sous l’aiguillon des m enaces de licen
ciem ents -  q u ’avant les d im inutions d ’effectifs ; au mo- 
m ent où  Luterbachçr, le PDG ile BROWN-BOVERI, se 
perm et d ’ironiser sur la brusque am élioration de l’é ta t de 
santé des travailleurs do n t les abscnces-m aladies o n t fo rte 
m ent dim inue (ém ission à la TV  suisse além anique), il 
convient de rappeler que le Conseil fédéral laisse dorm ir 
l’initiative pour les 40 heures et se fait m êm e tirer l’oreil
le pour fixer légalement la semaine de travail à 45 heures. 
“La q u a tio n  est com plexe, déclare-t-il ; au besoin (! ), le 
Conseil fédéra l consultera les cantons et les associations 
économ iques cen trales” (session de m ars des Chambres).

Le Conseil fédéral retarde m êm e sur les m inistres de la 
C om m unauté économ ique europénne ! Ces derniers 
viennent de “ recom m ander” l’in troduction  de la sem aine 
de 40 heures pour tou te  la CEE jusqu ’ à fin 1978.

i'ar ailleurs, de plus en plus nom breuses sont les organisa
tions ouvrières qui se p rononcent pour les 40 heures sans

d im inution  de salaire. Ainsi, la C onfédération  des syndi
cats chrétiens qui réclam e l’in troduc tion  (par étapes ! ) 
des 40 heures sans d im inution  de salaire. De m êm e, plu
sieurs sections de la FOBB, le syndicat de la construc tion ; 
à Lucerne, en mars dernier, la section VPOD a voté — con
tre  les exhorta tions d ’un conseiller d ’E tat socialiste et... 
m em bre de la VPOD — une résolution  très claire, récla
m ant en tre  au tres :

“L 'indexa tion  p leine e t au tom a tique  des salaires et des ren 
tes, l ’arrêt de la progression à fro id  son t des intérêts im m é
diats des travailleurs, auxquels la VPOD ne renonce pas.
La revendication traditionnelle de la VPOD, in troduction  
im m ediate de la se/naine de 40  heures sans d im inu tion  de 
salaire, constitue  la réponse a la p o litiq u e  du pa tronat lors
qu 'il rem et en cause les places de travail de tous, ouvriers 
et em ployés. "

Il s’agit cependant de dépasser le stade des résolutions !
Une initiative existe, lancée par le POCH, le PSA et la LMR; 
elle est plus actuelle que jamais. Nous devons forcer le Con
seil fédéral à la présenter au peuple; nous devons favoriser 
to u tes  les m obilisations sur le tem ps de travail e t m ener 
une agitation  constan te pour les 40 heures, con tre  les ca
dences abrutissantes, con tre le p rofit réalisé sur la santé 
des travailleurs !



Les dirigeants syndicaux viennent de  redécouvrir  
l ’im portancc de la revendication des 4 0  heures...

Canonica d ’abord, dans une interview au “T a t” , 
!  |  à la fin du mois dernier, a ttachait le grelot. De 
V J  son côté, la commission chargée par 1’ Union 

Syndicale de l’étude “ de l’am énagem ent de la 
durée du travail” propose des interventions parlem entai
res en vue d ’obten ir une dim inution du temps de travail 
par étapes : 44  heures au 1er janvier 1977, 42 au 1er jan
vier 1979 et 40  heures au lerjanvier 1981. En cas d ’échec 
à ce niveau, la commisi ion préconise le lancem ent d ’une 
initiative nouvelle dem andant l'in troduction  échelonnée 
des 40  heures, dans les 5 ans suivant son acceptation  par 
le peuple e t les cantons. Enfin, la VPOD a décidé de pré
senter au prochain congrès de l ’USS du mois de novem bre 
la m otion suivante :

Proposition de la VPOD
au  c o n g é s  synd ical de l’U SS con
c e rn a n t l’in tro d u c tio n  de la se
m aine de 40 h eu res  sans d im in u 
tio n  de  sa la ire .

C o n s ta ta n t que  la Suisse est p a rm i 
les pays h au tem en t industria lisés 
celu i q u i c o n n a ît la  d u rée  d u  tra 
vail 1;. p lu s  longue, ta n t  légalem en t 
qu e  d an s  les faits.
co n s id é ran t que  la co n s tan te  in ten 
sifica tion  d u  tra v a il  mèyie à une 
d é g ra d a tio n  de la  san té  des in d i
vidus,
sach an t d ’a u tre  p a rt que  la d im i
n u tio n  d e  la  d u rée  d u  trav a il très 
souven t n ’en tra în e  n i u n  a ffa ib lis
sem en t de la c h a rg e  de trava il, ni 
u n e  baisse  de  la p ro d u ctio n , et 
dans le b u t d 'a ssu re r  des postes de 
trav a il,
la V P O D  p ropose :
1. Le C o n g rès  d e  l ’USS exige l’in

tro d u c tio n  aussi rap id e  que  p o s

sible de la sem aine  de 40 
heures.

2. II charge  le C o m ité  d ’é lab o rer 
et de lan ce r d an s  les p lus brefs 
délais une  in itia tive  p o p u laire  à 
cet effe t. Il f au d ra  é ch e lo n n e r la 
d im in u tio n  de telle m an iè re  que  
les féd é ra tio n s  so ien t à  m êm e 
de négocier la réd u c tio n  du 
tem ps de  trav a il sans q u ’il s’en 
suive de  p e rte s  de  sala ire .

3. Le C om ité  est c h a rg é  de 
p ren d re  to u tes  les m esures n é
cessaires à u n  d ép ô t rap id e  de 
l’in itia tive . Il v e illera  égalem en t 
à accé lé re r  les p ro céd u res  p a r
lem en ta ires , a fin  que  l’in itia tive  
so it soum ise aussi rap id em en t 
q u e  possib le au  sc ru tin  p o p u 
laire.

4. Le C ongrès rec o m m a n d e  aux 
diverses féd é ra tio n s  d ’exiger 
avec  insistance la d im in u tio n  du 
tem ps d e  trav a il d an s  tou tes 
leu rs négociations.

QUAND L'USS DECOUVRE LES 40 HEURES !
Dans d ’autres fédérations, relieurs, cartonneurs, FCTA, etc, 
même brusque in térêt pour les 40  heures.

SOUS LA PRESSION DE LA BASE

Ces prises de position des som m ets syndicaux viennent 
après to u te  une série de discussions e t de résolutions au 
sein de sections locales, de réunions de commissions ou 
vrières, etc. d o n t nous avons régulièrem ent rendu com pte 
dasn ce journal. Récem m ent encore, à Bellinzone, les dé
légués des commissions ouvrières des grosses entreprises 
de la métallurgie tessinoise e t de l’Union des frontaliers 
se sont prononcés, entre autres, pour la  semaine de 40 
heures.

Les dirigeants syndicaux découvrent que les 40  heures se
raient un excellent m oyen pour préserver l’em ploi, pour 
lu tte r  contre la hausse de la productivité de ces dernières 
années — et particulièrem ent de ces derniers mois — don t 
le seul bénéfice va aux patrons; ils insistent justem ent sur 
la  nécessité de lier la revendication des 40 heures au m ain
tien intégral du salaire.

Mais quels m oyens se donnent-ils pour populariser cette 
revendication, en con trô ler ultérieurem ent l’application 
dasn les usines, éviter que’les patrons ne se ra ttrapen t en 
poussant encore davantage les cadences ?

Les délégués des com missions d ’entreprises du Tessin o n t 
effleuré ce problèm e en dem andant que les syndicats re
noncen t à la po litique de paix du travail. Ce n ’est en ef
fe t q u ’en brisant avec cette politique que les syndicats 
pourron t reprendre l’offensive, organiser les travailleurs 
dans les usines, les m obiliser localem ent ou centralem ent 
pour le triom phe de cette revendication.

QUI SO N T  LES R E A L IST E S ?____________

Dire par contre, comme l’USS, que l’in troduction  des 40 
heures par étapes perm ettra de résoudre la question de la 
com pensation salariale, en évitant un “ passage trop  bru
ta l” mauvais pour {'“ équilibre économ ique” , c ’est renon
cer aux 40  heures im m édiates com m e arm e actuelle per
m ettan t aux travailleurs de lu tte r pour le m aintien des 
postes de travail; c’est une fois de plus renvoyer aux ca-



lendcs grecques une revendication parfaitem ent actuelle 
sous p rétex te  de réalisme économ ique. Mais c ’est faux : 
ce faisant, l ’USS continue à se conform er à la sacro-sainte 
logique du p ro fit ! Nous disons à ces bureaucrates : b ra
vo, vous vous prononcez enfin pour les 40 heures; mais 
pourquoi ne pas d ire en même tem ps que les patrons peu
vent parfaitem ent en payer le prix au jourd’hui, immédia-- 
tem en t pourquoi ne pas partir du fait que le capitalism e 
suisse, ses holdings ses banques, ses assurances, ses indus
tries d ’exporta tion  o n t accumuié des réserves gigantes
ques qui leur perm etten t de payer ? et pourquoi ne pas 
com m encer à expliquer aux salaries que pour les faire 
payer, les patrons, précisém ent, c’est la lu tte , la m obili
sation qui sont les armes à saisir par les travailleurs ?

SO U T E N IR  L ’IN ITIA TIV E P O C H - P S A - L M R  !

Une initiative existe déjà, celle qui fu t lancée il y a deux 
ans par le PSA, la LMR et le POCH et qui a ttend  m ainte
nan t de passer en votation  : pourquoi l’Union Syndicale 
n ’appellerait-elle pas à se m obiliser pour que cette in itia
tive passe im m édiatem ent en votation  ? pourquoi les 
syndicats ne com m enceraient-ils pas une bataille pour 
que la com pensation intégrale du salaire soit inscrite 
dans les contrats collectifs dès m aintenant ? Quoi q u ’il 
en soit, ce n ’est pas un paragraphe dans une initiative qui 
donnera la garantie que les salaires seront m aintenus : . 
seule la lu tte  génératrice d ’un véritable rappo rt de forces 
avec le  p a tro n a t en donnera  la garantie...

L’Union syndicale propose un nouveau “ plan de relance” 
dont la presse a parlé ces jours : mais la véritable relance 
do it être celle des lu ttes e t non de chim ériques em plâtres 
sur une jam be de bois.

L A N C ER  LE D E B A T  PA R T O U T  D A N S  LES  
S Y N D IC A T S !

Une fois de plus, la proposition  de la VPOD a surgi des 
bureaux  des secrétaires centraux sans que la base ait pu 
en d iscu ter préalablem ent. De tels procédés o n t assez du
ré : les secrétaires syndicaux doivent être  forcés à respec
ter un processus de prise de décision dém ocratique ! Si 
ces messieurs découvrent m ain tenant les vertus des 40 
heures, tan t m ieux (bien q u ’un peu tard), mais q u ’ils ne 
s’arrogent pas le d ro it de décider eux-mêmes com m ent 
e t quand on do it les réaliser !

Il im porte dans les semaines qui viennent que, dans le plus 
de sections syndicales, que ce soit dans la fonction publi
que ou dans le privé, la question des 40 heures im m édiates 
avec m aintien intégral du salaire soit posée et que les dé
légués au congrès de l’USS de Bâle reçoivent des m andats 
précis face à la proposition  de la VPOD-centrale et face 
à l’existence de l ’initiative POCH-PSA-LMR.
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LE M AINTIEN DE L ’EMPLCI

C’est le plus im m édiat, le plus im portan t en ce m om ent : 
répartir le travail disponible en tre tous, sans perte de sa
laire. Dans l’horlogerie, par exem ple, cela représenterait 
la garantie de milliers de postes de travail !

Evidemment, cela rie do it en aucune mesure conduire à 
une légalisation du “ travail cou rt” avec dim inution du 
salaire e t à la suppression des indem nités de chômage par
tiel : la bataille pour les 40 heures doit aller de pair avec 
une bataille pour le m aintien intégral du salaire.

Mais, d iron t certains, vous allez couler les petites en tre 
prises, en leur im posant de passer brusquem ent de 45-46 
à 40 heures et accélérer par conséquent les licenciements.

Non, il faut être conscient que les grosses entreprises e t 
les banques auxquelles elles sont liées peuvent payer, car 
elles o n t accum ulé des réserves fantastiques pendant la 
période de prospérité. Dans l’horlogerie toujours, la cons
titu tion  d ’un fonds régional d ’investissement alim enté 
sur les profits des grands com me la SSIH, l’ASUAG et 
des banques perm ettrait, sous contrôle des organisations 
ouvrières, de m aintenir en vie certaines entreprises en dif
ficulté.

Pour prendre un exemple : à Genève, où 800 personnes 
déclarent un million e t plus de revenus et 2’000  un mil
lion e t plus de fortune, il suffirait d ’une augm entation de 
1,5 o /o  de leurs im pôts pour procurer une somme de 
100 millions correspondant grosso-modo à 4 ’000 postes 
de travail sur un an ...

Par ailleurs, si nous acceptons la logique de ce “ réalisme” 
nous renoncerons de fa it à toute lu tte  pour les in térêts ' 
généraux des travailleurs, tan t il est vrai que les disparités 
au sein du système capitaliste sont énormes. Nous disons 
que la lu tte  menée d ’abord peut-être dans des secteurs de 
pointe en tra înera e t renforcera celle des travailleurs des 
secteurs retardés et q u ’il s’agit globalem ent de forcer les 
capitalistes à payer les frais de la crise, en supprim ant en 
même tempsTes facteurs de division entre travailleurs 
(licenciés — ouvriers au travail court — ouvriers là plein 
tem ps — etc.).

Le patronat ment com me un arracheur de dents : alors 
que ses “experts” prédisent une lente sortie de la réces
sion et une forte rechute en 1978, il vient m aintenant 
refuser même l’abaissement du travail à 45 heures, en 
p rétex tan t que seule “une situation économ ique dura
ble perm ettrait une d im inution du tem ps de travail e t 
non une situation passagère, com m e celle a laquelle a 
conduit la récession actuelle (Journal des Associations 
patronales, No 39) !

La faiblesse de la proposition de la VPOD : une nouvelle 
initiative qui in troduirait les 40 heures par étapes (au 
mieux les 43 heures en 1978, les 40 heures en 1981 et, 
si l’on com pte avec la possibilité de tem poriser du Con
seil fédéral, peut-être 1983 seulem ent), c’est q u ’elle ne 
répond en aucune mesure à cette  question im m édiate : 
le m aintien de l’emploi, au jourd’hui.

LA LUTTE C O NTRE LES C A D EN C ES  

IN F E R N A L E S

La vision “ étapiste” de la VPOD perm ettrait en réalité au 
patronat de se préparer calm em ent aux 40 heures en am é
liorant la rationalisation de son appareil de production

sans augm entation du personnel. 40 heures en 1983, cela 
signifierait dès lors : travailler plus, plus vite, surveiller 
plus de machines dans un tem ps plus court !

Or, au jourd’hui déjà, le patronat se félicite de l’augm enta
tion  de la productivité, augm entation qui signifie pour 
les travailleurs : augm entation des rythm es e t des caden
ces, fatigue nerveuse accrue, etc.

Dans l’horlogerie, de 1971 à 1974, la productivité a aug
m enté de 40 o/o. Dans le bâtim ent, la masse salariale a 
dim inué de 40 o/o en 1975 alors que le volume de tra 
vail ne dim inuait que de 25 o /o . Dans la chaussure, l’ef
fec tif to ta l des travailleurs a passé de 12’600 (1946) à 
6 ’000 (1975), mais la productivité a très fo rtem en t aug
menté. Et les exem ples pourraient être multipliés.

C ette exploitation accrue a des conséquences tangibles 
pour les travailleurs. Certes., elles ne sont pas toujours 
bien visibles : ce n ’est parfois q u ’après des années de tra
vail q u ’un ouvrier se retrouvera avec l’oui'e dim inuée pour 
avoir dû travailler des années duran t dans un atelier très 
b ruyan t; ou une travailleuse com plètem ent détraquée 
pour avoir “ m arché” à coup d ’analgésiques pour tenir 
la norm e, com me chez Iril à Lausanne. La fatigue du 
travail, cette fatigue qui s’accum ule, s’insinue en nous et 
que nous ne pouvons plus chasser (que les médecins ap
pellent une fatigue résiduelle) produit ce vieillissement 
précoce de trop  nom breux travailleurs et travailleuses, à 
quoi vient s’ajou ter les fatigues des tem ps de transport 
irrationnels, les énervem ents du trafic urbain, les charges 
de la vie dom estique, etc.

Mais parfois cette exploitation a des effets plus specta
culaires. C ’est ainsi q u ’une récente statistique révèle que 
la Suisse est un des pays où le travail est, p roportionnel
lem ent, le plus m eurtrier :

Accidents m ortels pour 1000 salariés, par année (300 jours)

fabriques construction chemin 
de fer

Suisse 0,14 0,66 0,39
RFA 0,17 0,37 0,26
Italie 0,09 0,53 0,10
Pays-Bas 0,04 0,13 0,11
G-B 0,04 0,21 0,25

(source : R apport annuel du BIT, 1974 
Allemagne et Grande-Bretagne 1973, Suisse et Pays- 
Bas : 1972, Italie.: 1971)

Un inspecteur de la Caisse nationale d ’assurances (CNA) 
vient de déclarer dans une interview à la W irtschaftsrevue 
(septem bre 1975) que “les travailleurs a l ’accord son t 
tentés de négliger les mesures de sécurité pour élever leur 
production". Il ajoute : “En plus il fa u t com pter avec la 
routine, la m onotonie e t le surmenage. On a constaté que 
les lundis et les vendredis la fréquence d ’accidents est 
plus fo r te  que pendant le reste de la sem aine”.

Dès lors, la revendication des 40 heures a une portée 
concrète, im m édiate pour lu tte r  contre les cadences in
fernales et les conséquences sur la santé physique et ner 
veuse des travailleurs; ces derniers vendent leur force de 
travail : ils n ’o n t pas, en plus, à vendre leur santé !



A ccidents de travail en Suisse

Par jou r de la semaine Par heure de la journée

dim anche 0,6 o /ô 0 -  8 h. 9,8 o /o
lundi 20,5 8 -  10 21,3
mardi 19,8 10 - 12 16,6
mercredi 17,5 12 - 14 9,3
jeudi 17,6 1 4 -  16 25,4
vendredi 20,2 1 6 - 1 8 14,1
samedi 3,8 18 - 24 3,5

(source : statistiques de la CNA, période 1968-72.)

SO Y O N S P R O V O C A N T S : LES 35 H E U R E S  
C O N ST IT U E N T  UN OBJECTIF R E A L IST E  !

Nous l’avons déjà m ontré : la Suisse co n n a ît le tem ps ùc 
travail le plus long d ’Europe. Ailleurs, les 40 heures, voire 
les 35 heures (travailleurs de l’im prim erie belges par exem 
ple), son t déjà en vigueur dans plusieurs pays. Les res
sources économ iques, techniques et scientifiques perm et
traient de faire des 35 heures un objectif parfaitem ent 
réaliste.

Si la résistance des patrons est si forte , c’est pour une rai
son des plus simples : une telle d im inution, sans réduction  
de salaire, sans augm entation des cadences, suppose une 
redistribution  du revenu national au p ro fit des travail
leurs, aux dépens des trusts, des holdings et des grandes 
entreprises ...

A U X  SY N D IC A T S : LA LUTTE  
COMMENCE A U J O U R D ’HUI

Nous disons dès lors aux dirigeants syndicaux : vous ne 
vous y retrouverez pas avec votre prétendu  réalisme, qui 
renvoie les 40 heures aux calendes grecques. C’est au
jo u rd ’hui qu ’il fau t com m encer la lu tte.

Dans la lu tte  contre les licenciem ents, nous avons besoin 
des 40 heures aussi vite que possible et non en 1981 ou 
1983. La bourgeoisie, s’appuyan t sur le silence des syn
dicats, a pu repousser jusqu’à au jourd’hui la présentation 
de l’initiative 40 heures POCH-PSA-LMR au peuple. Elle 
pourrait cependant être présentée en 1976 et en trer en 
vigueur une année après. Deux ans donc avant la généra
lisation des 40 heures; deux ans que le m ouvem ent syn
dical pourrait précisém ent m ettre à profit pour com m en
cer la lu tte  pour le m aintien du salaire. Il n ’est pas im pos
sible que la votation  se situe dans une courte période de 
relative relance du cycle capitaliste; ceci faciliterait en
core cette lu tte  pour le m aintien du salaire, alors que 
l’éventuelle initiative syndicale risquerait de tom ber en 
plein dans une nouvelle période de crise, soit dans une 
mauvaise période pour “ arracher” des avantages par la 
seule vertu de la négociation ...

Il n ’y a pas à hésiter : 40 heures pour tous, im m édiatem ent, 
sans dim inution du salaire, sans augm entation des cadences !
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"Le Comité national pour l'introduc
tion de la semaine de 40 heures salue les mul
tiples prises de position émanant de sections 
ou de fédérations syndicales en faveur d'une 
rapide introduction de la semaine de 40 heu
res avec totale compensation du salaire; i l  se 
solidarise avec les mesures décidées par le syn
dicat des travailleurs de la chimie. Dans les 
autres pays presque toutes les entreprises 
dépendant de l ’empire de la chimie bâloise 
travai lien t au plus 40 heures par semaine et 
cet état de fait serait naturellement aussi 
possible et réalisable en Suisse. Il en va de 
même pour toutes les autres branches, de
puis que pratiquement dans toute l'Europe a 
été introduite la semaine de 40 heures avec 
compensation totale du salaire.

Aujourd'hui l'introduction de la semai
ne de 40 heures est urgente : elle seule pour
ra permettre de maintenir voire de créer des 
emplois. Aussi le Comité national exige du 
Conseil fédéral et du Parlement de mettre 
sans délai en discussion et en votation l ' in i
tia tive populaire déposée en 1973, deman
dant l'abaissement légal du temps de travail 
à 40 heures.

En même temps, le Comité national en 
appelle aux fédérations de l'Union Syndicale 
Suisse pour qu'elles défendent au prochain 
congrès de l'USS le soutien de cette initiative 
qui, si l'on prépare une véritable mobilisation

des salariés, laisse assez de temps pour con
quérir la compensation totale du salaire et 
qui, en permettant le maintien des places de 
travail, peut valablement renforcer la position 
des travailleurs.

Le lancement d'une nouvelle initiative, 
actuellement discuté dans les milieux de 
l'USS, qui prévoit une diminution progressive 
du temps de travail, ne permettrai t au mieux 
qu'en 1982 ou 1983 l'introduction de la se
maine de 40 heures. Cette initiative en pro
je t ne contribuerait donc nullement au main
tien des postes de travail, problème qui se 
pose avec urgence aujourd'hui. Aussi le Co
mité national a-t-il demandé aux syndicats 
que la question de savoir comment introduire 
la semaine de 40 heures avec totale compen
sation du salaire soit discutée, dans la presse 
syndicale, au sein des fédérations et au con
grès de l'USS, de telle manière que le point 
de vue du Comité national puisse également 
se faire entendre.

Zurich, le 14 octobre 1975.

Comité national pour l'introduction de 
la semaine de 40 heures : 
Organisations Progressistes de Suisse, 
Ligue Marxiste Révolutionnaire, 
Parti Socialiste Autonome (Tessin)."
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LA LU T T E  POUR LES 40 HEURES

A utre  exemple de ce fossé entre langa
ge apparemment plus dur et application des 
plus douteuses : la question des 40 heures.

L 'in itia tive  POCH-PSA-LMR avait re
çu, avant le congrès, l'appui de nombreuses 
sections syndicales; plus nombreuses encore 
étaient les sections qui s'étaient prononcées 
pour les 40 heures en général. Cela re flé ta it 
la vo lonté , plus ou moins affirm ée, de cou
ches im portantes de salariés de refuser de 
payer la facture de la crise des patrons.

A u tre  signe de cette tendance : la réso
lu tio n  — votée contre  l'avis de la d irection  — 
conférant aux sections locales la compétence 
de déclencher des grèves d'avertissement 
d'une journée, qui révèle que la vo lonté  
d'une po litique  syndicale responsable et ac
tive se fraie son chemin (au niveau local).

Mais, sur les 40 heures, la d irection  a 
su manoeuvrer pour éviter to u t déborde
m ent ... S'adressant aux nom breux délégués 
qu i s'étaient prononcés pour l'in it ia tiv e  
POCH PSA-LMR, Canonica leur a d it  qu 'ils  
étaient bien naïfs de croire qu 'on  pou rra it en 
même temps d im inuer le temps de travail et 
m ain ten ir les salaires. Pour lu i, il fau t p lu tô t 
envisager une "solution conventionnelle ap
puyée par une consolidation l é g a l e Et il 
ajoute : "Si celles-ci (les organisations pa tro 
nales) rejettent une telle solution, l'initiative 
(celle que lancerait l'USS !) devrait ouvrir 
une confrontation politique pour la semaine 
de 40  heures, Qui s'accompagnera d'une con
frontation syndicale pour la compensation 
de salaire”. Dans i'une et l'au tre  variante, il 
se prononce pour "l'introduction progressi
ve de la semaine de 40 heures".

Il y  a là un aveu intéressant : l ' in t ro 
duction  de la semaine de 40 heures n 'ira  pas 
sans une "confrontation syndicale pour la 
compensation de salaire"-, c'est exactem ent 
ce que nous disons et, que l'on  so it pour 
l'in it ia t iv e  existant ou pour le p ro je t VPOD, 
c'est là le vrai problème. Pour le reste, nous 
ne voulons pas répéter nos arguments en fa
veur de l'in it ia tiv e  POCH-PSA-LMR : nous 
renvoyons nos lecteurs à nos articles précé
dents.
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SUR LES 40 HEURES

Sur .la d im inu tion  du temps de travail, 
la d irection  UPTT vou la it faire passer le p rin 
cipe des 40 heures par étapes, sans plus; c'est 
dans ce sens que Richard M uller s'exprima. 
Mais, tan t dans la commission ad-hoc que 
dans le congrès, se dessina un courant en fa 
veur de l'in it ia tive  POCH-PSA-LMR. Un 
postier de Genève protesta contre le fa it que 
la d irection  n 'avait donné aucune in fo rm a 
tio n  aux postiers et aux délégués sur l 'in it ia 
tive existant. (Quant à nous, au nom du Co
m ité national pour la semaine de 40 heures, 
nous avions d istribué un tract devant le con
grès et engagé la discussion avec une série de 
délégués; mais les o ffic ie ls ne jugèrent pas 
bon de nous inv ite r à prendre la parole....). 
F inalem ent une m otion  des Tessinois de
mandant le soutien à toute in itia tive  postu
lant les 40 heures ou la retraite à 60 ans fu t 
écartée et une m o tion  de Neuchâtel-Télépho- 
ne fu t acceptée, qui demandait l'in tro d u c 
tio n  de la semaine de 40 heures; ceci après 
qu 'eu t été glissée la "réserve" de l'in tro d u c 
tio n  par étape !

E nfin , M uller fu t obligé de faire une 
concession aux partisans de l'in it ia tive  
POCH-PSA-LMR : il rep rit à son com pte, 
mais sans la m ettre au vote à notre connais
sance, la proposition  de la commission ad- 
hoc proposant que "si les négociations de I '  
USS et les démarches des diverses fédéra
tions syndicales n'aboutissaient pas, l'U P T T  
devrait, le moment venu, soutenir l ’initiative 
POCH".

Proposition de norm and, tan t il est 
vrai q u 'il est fo r t possible que l'U PTT  doive 
se prononcer sur l'in it ia tive , bien avant que 
les "négocia tions" de l'USS aient abouti à 
quoi que ce s o i t ...

E nfin , il est un autre plan sur lequel 
le syndicat des postiers n 'o ffre  pas encore 
de réponse concrète : celui de l'augmenta
tio n  des cadences dans les divers services, 
que ce so it à l'occasion de l'in tro d u c tio n  
des 40 heures ou, plus généralement, au tra 
vers des tentatives de rationalisation.

Là se pose la question de l'organisation 
des employés et employées des postes sur 
leur lieu de travail, leur capacité de résistan
ce, leurs moyens de lu tte  : le congrès est res
té muet, à notre connaissance, sur ces points 
v itaux; les discours, aussi "m usclés" soient- 
ils, des responsables syndicaux ne répon
dent pas et de lo in  pas !

correspondant
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Les 40 heures sont à nouveau à 
l'ordre du jour. Un débat doit s'ouvrir, 
aujourd'hui, non pour savoir seule
ment si l'initiative POCH-PSA-LMR  
est meilleure ou moins bonne que cel
le que projette la VPO D, mais pour 
définir les moyens d'imposer dans les 
faits, par l'action directe des travail
leurs, cette vieille revendication.

Comme le souligne parfaitement Marx 
( 1 ), la lu tte  pour la lim ita tion  de la durée du 
temps de travail ne se résume pas, en demie/- 
ressort, à une question de d ro it, mais à un 
rapport de force. Et ce n'est que dans la me
sure où les travailleurs seront capables de le 
m od ifie r en leur faveur que les 40 heures, 
sans d im inu tion  de salaire et sans augmenta
tio n  de l'intensité du travail, pourront être 
obtenues.

Sans faire abstraction des questions 
concrètes qui se posent, il est cependant vrai 
qu'un immense pas en avant serait fa it pour 
que les 40 heures soient une réalité, et non 
plus un slogan (inscrit depuis Ì9 3 3  dans le 
programme de l'USS), si, sur cette revendi
cation, le mouvement ouvrier, dans son en
semble, se m obilisait.

Apparamment pourtant, toutes les 
forces du mouvement ouvrier organisé s' 
accordent à reconnaître l'im portance, la 
nécessité, l'urgence et le "réalism e" de cet
te revendication. Apparemment donc, le 
fro n t le plus large du mouvement ouvrier 
devrait se réaliser très rapidement. 
En réalité, si la revendication des 40 heu
res fa it la quasi unanim ité dans le mouve
ment ouvrier organisé, cette unanim ité re
couvre essentiellement deux projets, deux 
conceptions, deux méthodes de luttes d iffé 
rents. 4

\ ,
Initiative — Mobilisation

Il y a d 'un côté l'in itia tive  déposée de
puis plus d'un an par le POCH-LMR-PSA. 
Elle a d 'abord le mérite d'exister. Comme 
l'a reconnu Canonica au dernier Congrès de 
la FOBB de Lugano, l'in itia tive  a eu le m éri
te de "con tribuer à faire connaître le postu

lat a un large pub lic ..." De plus, le Conseil 
fédéral devra la soumettre au vote popula i
re dans des délais relativement brefs (proba
blement en 1976), perm ettant ainsi à l'en
semble des travailleurs suisses de se pronon
cer et d'actualiser encore plus cette revendi
cation centrale.

Elle prévoit l'in troduc tion  effective 
des 40 heures, au plus tard un an après la 
sanction populaire, c'est-à-dire dans deux 
ans environ.
De plus, dans l'esprit des in itiateurs, elle est 
insuffisante en elle-même si elle ne s'accom
pagne pas d'une large m obilisation (2).

Cette m obilisation centrale est évidem
ment sans exclusive. Elle do it être prise en 
charge par l'ensemble des forces du mouve
ment ouvrier. Le com ité s'est d'ailleurs 
adressé, encore récemment, à l'ensemble des 
organisations du mouvement ouvrier et aux 
syndicats en particu lier dans ce sens.

La voie des négociations paritaires

D'un autre côté, il y  a les solution que 
présentént les directions des syndicats les 
plus importants. Bien qu'elles varient et sen
ten t la hâte, elles on t en commun le fa it qu ’ 
elles sont récentes (automne 75). Elles se 
distancient franchement de l'in itia tive  exis
tante; elles m ettent en avant la solution de 
la négociation par les contrats collectifs, et 
elles sont partagées sur le lancement, ou non 
d'une nouvelle in itia tive  syndicale sur les 40 
heures, proposé par la VPOD.

Cette hâte et l'im portance subitement 
accordée par les directions syndicales dans 
leur ensemble à une revendication inscrite 
depuis plus de 40 ans dans le programme de 
l'USS a essentiellement deux raisons:

— dès le lancement de l'initiative POCH- 
LMR-PSA, un nombre non négligeable de 
travailleurs syndiqués ont appuyé ouverte
ment celle-ci. Cet appui s'est traduit, dès 
1973, par des prises de position de sections 
du syndicat des typographes, de la VPOD, et 
par /'existance de courants importants dans 
la FOBB et l'UPTTnotamment.



— le chômage qui est réapparu en 1974, pour 
la première fois depuis 1950, a fortement 
contribué à actualiser la revendication de 
40 heures pour une large fraction des travail
leurs, même parmi les moins touchés, com
me ceux de la chimie.

Deux objections qui n'en sont pas !

Puisque les directions syndicales re fu
sent aujourd’hui d ’organiser la mobilisation 
autour de l'in itia tive  du POCH-LMR-PSA, 
elles doivent bien le jus tifie r à partir d 'un 
certain nombre de cirtiques qu'elles adres
sent à l'in itia tive  elle-même. Quelles sont- 
elles ?

' Il y a d'abord les critiques peu sé
rieuses du type de celle du syndicaliste genef 
vois E. SUTER qui vo it, comme conséquen
ce à l'in itia tive , pour peu qu'elle soit ac
ceptée, l'augmentation du nombre de travail
leurs étrangers. Outre le relent de xénopho
bie qu'elle sous-entend, cette argutie signfie 
que, dans ce cas-là, la question du chômage 
serait plus que résolue. C'est vraiment une 
excellente raison de se battre pour les 40 
heures.

Il y a une autre critique avancée plus 
récemment et par les directions syndicales 
dans leur ensemble: l'in itia tive  n'exigeant 
pas, dans son texte, le maintien des salaires 
en même temps que la réduction du temps 
de travail, en serait dangereuse parce que son 
application ne fera it en somme que légaliser 
le chômage partiel. L 'objection est certes de 
ta ille ; elle ne tien t pas. La seule garantie, en 
e ffet, contre la d im inution  des salaires, c'est 
la m obilisation des travailleurs, l'organisation 
centrale de cette m obilisation par l'ensemble 
du mouvement ouvrier, et d'abord par les 
syndicats eux-mêmes. Ceci est tellement vrai 
que Canonica, parlant devant le congrès 
FOBB à Lugano, de l'éventuelle in itia tive  
syndicale disait: " ... l'initiative devrait ou
vrir une confrontation politique pour la se
maine de 40 heures, qui s'accompagnera d ' 
une confrontation syndicale pour la compen
sation du salaire". Il semble effectivement 
que ce soit là le vrai problème.

La mort des petites entreprises ?
Il y a cependant certaines objections 

qui sont plus réelles, mais qui le sont dans 
tous les cas où les 40 heures seraient in tro 
duites relativement rapidement. Ce ne sont 
donc pas des objections à l'in itia tive  elle-mê
me, mais des objections à Iin troduc tion  des 
40 heures dans la réalité.

Quelles sont-elles ?
A) L 'in troduc tion  des 40 heures fe ra it 
"c o u le r"  unfe série de peti entreprises à 
la lim ite  de la rentabilité. Paradoxalement 
donc, au lieu de lu tte r contre le chômage, 
elle conduira it, si non à la catastrophe, du 
moins à une augmentation du chômage, à 
l'inverse du bu t recherché. Voyons 
cet argument: Les statistiques de l'O F IA M T  
elles-mêmes, m ontre/7/que ce sont quelque 
2 '000 entreprises qui o n t disparu en 5 ans, 
ce qui veut dire que la d isparition des entre
prises les moins à même de supporter la con
currence est un phénomène lié à l'économie 
de marché elle-même, la récession jouant

comme accélérateur de ce processus.
Si l'on admet un certain maintien de 

la demande globale par branche, il est évi
dent que la d isparition de petites entrepri
ses, accélérée par la récession et, dans une 
mesure bien moindre, par l'in troduc tion  des 
40 heures, serait plus que compensée par 
la création de nouveaux postes de travail 
qu 'im pliqueraient la réduction à 40 h.du 
temps de travail.

Enfin, l'augmentation du coût ho
raire, par un ité , produite que représente
ra it l'in troduc tion  des 40 heures sans d im i
nution de salaires, serait m inime par rapport 
au p rix  de l'heure de travail facturé par les 
entreprises. La marge est encore grande. Et, 
le patronat suisse, dans son ensemble, peut 
largement payer !

Grâce à la "pa ix  du trava il", notam
ment, le patronat a réussi le tou r de force de 
m aintenir à la fois le temps de travail le plus 
long par rapport à tous les pays capitalistes 
développés et d'augmenter la productivité  
du travail bien plus rapidement que les salai
res (de 1958 à 1971, p roductiv ité  4-80 o/o, 
salaires +  62 o/o) et depuis, l'écart n'a fa it 
que se creuser. Dans le rapport de l'OCDE 
sur la Suisse de 1972, on en trouve une con
firm ation  éclatante: " ...Il est peu probable 
que l'on retrouve une tendance aussi forte
ment favorable aux revenus du capital dans 
d'autres pays développés, surtout s'ils ont 
jouis, comme la Suisse, d'un très haut niveau 
de l'emploi".

Un saut trop rapide ?
Autre ob jection:

B) Il existe des secteurs où l'on  travaille 
50 heures et plus; pour ceux-là, l ’ in troduc
tio n , dans deux ans, des 40 heures serait im 
possible.

D 'abord, s'il y a des secteurs où la ré
duction du temps de travail est urgente, ce 
sont bien ceux-là. Ensuite, même s'il fau t 
prévoir un certain nombre d'ajustements qui 
peuvent se régler dans le détail par la voie 
des conventions collectives notamment, la. 
légalisation de la semaine de 40 heures ne 
peut que représenter une base d'appui im 
portante, m od ifian t le rapport de force dans 
le sens d'une d im inu tion  la plus rapide pos
sible de la durée du travail. L'existence de 
tels retards parle p lu tô t en faveur de m ob ili
sations centrales sur cette revendication, ne 
laissant pas en retard les secteurs pour les
quels cette revendication est. la plus néces
saire. Cela nous apparai! d'une évidence élé
mentaire. Tel n'est pas l'avis de la FTMH, 
qui, sous la plume de son sécrétaire Bésuchet 
comme elle l'avait fa it en 1954 contre l 'in i
tiative pour les 44 heures, prétend qu'une 
in itia tive  ne profitera qu ’à une m inorité :

" ... On peut toutefois craindre que, dans le 
domaine de l'aménagement du temps de 
travail, des solutions trop générales ne don
nent satisfaction qu'à des minorités. C'est 
pourquoi il faut, dans le cadre des objectifs 
globaux, choisir les voies et les moyens adap
tés aux professions, aux régions, aux entre
prises, en laissant aux travailleurs opérer des 
choix individuels". (Lu tte  syndicale, mars 
73).



Une telle position ouvre toute la porte à la 
division entre travailleurs, qui est ici théo
risée jusqu'à l'absurde.....

Une autre voie en cul-de-sac

A vrai dire, si l'in troduc tion  des 40 
heures pose effectivement un certain nombre 
de problèmes réels, l'opposition des direc
tions syndicales à l'in itia tive  POCH-PSA- 
LMR tie n t en fa it à l'a ttitude  d'ensemble de 
ces directions syndicales (3). Une mobilisa
tion  sérieuse autour de l'in itia tive  existante 
aurait comme conséquence directe un ren
forcem ent du courant " lu t te  de classe" dans 
et hors du syndicat et risquerait de mettre 
en danger la sacro-sainte "pa ix  du trava il" 
avec toutes les pratiques syndicales qui lui 
sont liées, pratiques chères aux directions 
syndicales actuelles, en tous cas pour la 
majorité d'entre elles.

Comme le montre l'attaque patrona
le sur toute  une série d'acquis de la classe ou
vrière, comme le soulignait déjà Marx, ce 
n'est que la force qui fera céder les patrons. 
Et les travailleurs n 'on t comme seule force 
que leur unité dans la lu tte  et leur déterm i
nation.
A  se bousculer au p o rtillon  pour découvrir 
une autre voie, afin de ne pas perdre le béné
fice de la lu tte  engagée autour de l'in itia tive , 
sans pour autant soutenir cette dernière, ce 
n'est pas une seconde voie que proposent les 
directions syndicales dans leur majorité, mais 
un cul de sac, don t seuls, encore une fois, les 
travailleurs fe ron t les frais: il y a 40 ans 
que l'USS "négocie" les 40 heures, c'est 
pourtant aujourd'hui qu 'il faut répondre au 
chômage. Si l'in itia tive  est mise aux voix 
dans l'année à venir, c'est dans deux ans 
environ que les 40 heures devront passer 
dans les faits. On a donc encore assez de 
temps pour mobiliser si l'on commence im 
médiatement ! Et, dans l'intervalle, les d i
rections syndicales obtiendront d 'autant 
plus, dans les négociations des conventions, 
que la mobilisation sera im portante. 
Le "réalism e" c'est 40 heures, immédiate
ment, sans d im inution  de salaires et sans 
augmentation des cadences ! — e. jamey — j.g.

/* ' NO TES: — ........ ...... ... 1 ■■■■-■■-----------—— i
(1) "Comme on le voit, è part des limites tout 
élastiques, la nature même de l'échange des mar
chandises n'impose aucune lim itation à la journée 
de travail et au travail extra. Le capitaliste soutien 
son droit comme acheteur, quand il cherche à pro
longer cette journée aussi longtemps que possible 
et à faire deux jours d'un. D 'autre part, la nature 
spéciale de la marchandise vendue exige que sa con
sommation par l'acheteur ne soit pas illim itée, et 
le travailleurs soutien son droit comme vendeur 
qmisnd il veut restreindre la journée de travail à une 
durée normalement déterminée. Il y a donc ici 
une antinomie, dro it contre droit, tous deux por
tant le sceau de la loi qui règle l'échange des mar
chandises. Entre deux droits égaux, qui décide ? 
La force. Voilà pourquoi la réglementation de la 
journée de travail se présente dans l'histoire de la 
production capitaliste comme une lutte séculaire 
pour les limites de la journée de travail, lutte entre  
capitaliste, c'est-à-dire la classe capitaliste, et le 
travailleur, c'est-à-dire la classe ouvrière".

Karl Marx, Le Capital, "L im ite  de la journée de tra
vail” .
(2) Comme le souligne la "P L A T E F O R M E  du 
Comité d'action national pour les 40  heures":

"il ne fait aucun doute que , seule, une in i
tiative ne suffit pas pour garantir cette riposte des 
travailleurs et la victoire dans cette lutte. Même 
si cette initiative était acceptée, sans mobilisation 
et sans lutte des travailleurs, les capitalistes au
raient to ut loisir de regagner ailleurs ce qu'ils au
raient perdu. Mais, précisément, parce qu'elle est 
une revendication centrale qui remet directement 
en cause le pouvoir patronal, la revendication des 
4 0  heures exige une mobilisation et une lutte dé
cidée de la classe ouvrière. C ’est dans ce but que 
l'in itiative est lancée, utilisant les possibilités que 
laisse la démocratie bourgeoise pour propager plus 
largement la lutte pour les 40  heures et préparer 
ainsi le terrain de cette lutte et de cette mobilisa
tion indispensable...."
(3) Nous avons déjà répondu, dans les Brèche 
124 et 125 aux arguments avancés par les respon
sables syndicaux en faveur d ’une introduction pro
gressive des 4 0  heures. Nous n'y revenons donc 
pas ici.



Congrès USS

Les 40 heures : pas avant 
que cela ne convienne aux patrons ...

Au centre des débats se situait la ques
tion  des 40 heures. Pratiquement absente de 
ce congrès de fonctionnaires, l'extrême- 
gauche a ainsi été présente, en filigrane, dans 
tou te  une partie des débats du congrès. La 
fédération des typographes (FST) proposait 
le soutien à l'in itia tive  POCH-PSA-LMR; la 
VPOD, elle, soutenait le lancement d'une 
nouvelle in itia tive  syndicale, de même que 
la fédération de la chim ie (FTCP); quant à 
elle, la FTMH détendait le recours à la seule 
voie des conventions collectives, secteur par 
secteur, dans la perspective d'une réalisation 
très graduelle des 40 heures. En to u t six p ro 
positions — témoignant de façon déformée 
de l'actualité  de cette revendication parmi 
les travailleurs — existaient sur les 40 heures. 
Finalement le Comité syndical proposa une 
m otion  de compromis prévoyant d 'abord le 
recours à la voie conventionnelle puis, man
datant la Commission syndicale pour prépa
rer et lancer, le cas échéant, une éventuelle 
in itia tive , sans lim ite  dans le temps. Un 
amendement de la VPOD, soutenu par la 
FST, demandant qu 'on b iffe  de la résolution 
le rejet explic ite  de l'in itia tive  déjà existante 
fu t repoussé par 153 voix contre 48.

Première réaction du Comité national 
pour l'introduction de la semaine 
de 40 heures.

Le Conseil fédéral vient de publier son 
message aux Chambres dans lequel il repous
se l'in itia tive  POCH-PSA-LMR pour les 40 
heures avec une série d'arguments sur les
quels nous reviendrons en détail dans la p ro 
chaine Brèche. La votation pourra it avoir 
lieu cet automne déjà; cela signifie que la 
campagne pour l'in itia tive  do it démarrer 
sans tarder et qu'elle va constituer un enjeu 
im portant pour les organisations qui la sou
tiennent. Nous informerons également en, 
détail nos lecteurs sur ce qui est prévu et 
lançons d'ores et déjà un appel à toutes et à 
tous pour qu'ils se joignent à nous dans cette 
campagne.

Pour l'heure, nous publions le com m u
niqué rédigé par le Comité national pour 
l'in troduction  de la semaine de 40 heures :

"En repoussant l'initiative pour la 
semaine de 40 heures, le Conseil fédéral se 
fait l'interprète des milieux capitalistes qui, 
à chaque diminution du temps de travail, 
prédirent une catastrophe économique ... 
qui ne survint pas. C'est une réalité que.

d ’ici 1977, la semaine de 40 heures aura été 
introduite dans la législation de tous les 
pays européens. C'est aussi une réalité que, 
depuis l'introduction des 45  heures, la pro
ductivité a suffisamment augmenté pour 
qu'on puisse passer aux 40 heures; qui plus 
est, dans ces derniers mois, le travail court a 
entraîné une très forte augmentation de la 
productivité, d'ailleurs soulignée par la 
Société de Banque suisse. Aussi l ’affirmation 
du Conseil fédéral selon laquelle l'introduc
tion des 40  heures mettrait en danger de 
nouvelles places de travail est ridicule. Par 
contre, ce qui est vrai, c'est que son intro
duction aurait un effet favorable sur l ’emploi 
d'un certain nombre de salariés : certes 
chaque travailleuse du textile, licenciée, ne 
retrouvera pas la place qu'elle occupait avant 
ou une place toute semblable, mais // n'em
pêche que le chômage croissant serait 
efficacement combattu par l'introduction de 
la semaine de 40 heures.

Le Comité national pour l'introduc
tion de la semaine de 40 heures appelle tous 
les travailleurs à se mobiliser dans l'action, 
afin d'imposer la semaine de 40 heures avec 
maintien du salaire. ”

Zurich, Lausanne, le 10 janvier 1976
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40h. .convention collective 
i©î«3 de toute riposta

Dans son éditorial sur les 40 heures 
(dans la LS qui précède le congrès de l'USS), 
A. Ghelfi donne le ton : " P ro fitan t de l ' in 
certitude des temps, des propositions déma
gogiques sont lancées dans le débat, a fin  de 
je te r le trouble dans les esprits ... Ceux qu i 
proclam ent qu'une réduction rapide des ho 
raires résorberait le chômage lancent à nou
veau un slogan bourré d'illusions. Dans des 
cas particuliers, on aboutira it sans doute à 
des résultats, mais ils resteraient sans in fluen 
ce appréciable sur l'ensemble. Pour des d izai
nes de m illiers de chômeurs, cela équivau
d ra it à leur couper les prestations entre l'a n 
cien e t le nouvel horaire. "

La sim ilitude des arguments de Ghelfi 
et de ceux du Conseil fédéral dans son mes
sage aux Chambres est frappante. Bien plus, 
la d irection FTMH se livre à un véritable 
tou r de passe-passe. Après avoir reculé et re
culé durant toute l'année sur la défense de 
l'em plo i, après avoir accepté des d im inutions 
de salaire, comme celles qu 'on t subies les tra 
vailleurs de la Flückiger à St Imier (de 100 à 
150 francs par mois), Ghelfi et ses compères 
annoncent que les 40 heures ne permet
traient pas de résorber le chômage. L 'argu
ment est faux et en plus totalem ent démago
gique : quelle efficacité ont eue les méthodes 
syndicales de collaboration pour empêcher la 
suppression de 20 000 postes de travail dans 
l'horlogerie ? Au Congrès de l'USS, les délé
gués FTMH (élus comment, sur quelle base?) 
on t soutenu la proposition de négocier la ré
duction du temps de travail dans le cadre 
conventionnel. Or en même temps, au m o
ment où cette stratégie était soutenue par les 
délégués FTMH, dans les négociations con
cernant la nouvelle convention horlogère, les 
chefs du syndicat abandonnaient toute re
vendication matérielle.

Il faut souligner que cette convention, 
qui arrivait à échéance le 30 septembre 75, 
n'a été, comme par hasard, dénoncée ni par 
la FTMH, ni par les associations patronales; 
ce qui amène sa reconduction de fa it pour 
une année au moins. Depuis 74, la d irection

syndicale était "m andatée" pour négocier 
les vacances, la réduction du temps de tra 
vail, les réajustements de salaire et les assu
rances à partir d'une enquête faite parmi 
les syndiqués, qui avait révélé que la sécurité 
de l'em plo i était la préoccupation essentielle 
des horlogers, ainsi qu'une série; de revendi
cations économiques. A u jourd 'hu i la d irec
tion FTMH accepte de poursuivre les négo
ciations et signe même certains accords se
condaires, alors que le patronat déclare pu
bliquement refuser toute levendication ma
térielle. A ins i'l'acco rd  de 74 sui le réajuste
ment des salaires, censé faire partie de la 
nouvelle convention, n'est déjà plus appliqué.

En m ettant l'accent sur les revendications 
dites d 'ordre moral, comme la reconnaissan
ce de la présence de délégués syndicaux dans 
des commissions d'entreprise mises en place 
sur la base de statuts patronaux, les bonzes 
de la FTMH placent quelques petits pions au 
niveau des entreprises et étendent un peu 
plus leur emprise sur ces structures.

Dans cette s ituation où l'impasse to ta 
le de la po litique de paix du travail saute aux 
yeux, un premier regroupement de toutes 
les forces combatives, des m ilitants syndi
qués FTMH, FCOM (syndicat chrétien), des 
différents regroupements de travailleurs, de 
la région horlogère est décisif pour faire face 
à plus long terme aux restructurations de 
l'industrie  horlogère, à ses conséquences sur 
les travailleurs et pour répondre à la logique 
fatale de la d irection syndicale FTMH.

Les bases d 'un tel regroupement de 
forces doivent être la défense des intérêts 
immédiats des travailleurs : contre les licen
ciements, in troduction  immédiate des 40 
heures, application de l'accord salarial de 
ju in  74 et bataille pour l'échelle mobile. 
Des in itiatives doivent être prises pour faire 
apparaître une alternative de classe au niveau 
des entreprises, parmi les chômeurs, au n i
veau syndical et régional.

V. S.


